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ipi' 0' _ Cour impériale de Paris 

ûS iWn'a/e de Lyon (ï cl, 

" l-.ni: défaut do sur veilk ,.:dànl; d 
V^i!i;é; transaction 

h.) : Blessures 

lotice des patent; 

fuites 

: res-

■iHisELLE. — Cour de cassation (ch. erimiu.) 

nom 

jemi 

à la [ 
un mari; 
J.. iravaii UC 
f.lUier 

Cour d'assises; application de la peine; qua-

Sii erronée de l'arrêt de renvoi. — Iysîe du jury; 

mification à rfcccusé. — Cour d'asstses; amende; 
F**" _ gubon a'ion de lémnn; provocation; cassa-

• !,',',•' condamiialion aux frais.-- dur d'assises; tc-

' gçrjnéiit. — (lourde cassation; désistement; in-

•mniîc- frais. — Cour d'assises de la Seine : Attenta} 

V .,„ : |eur commis avec violences sur une femme par 

votes di l'ait ayant occasionné une incapacité 

dp plus d: vingt jours. — Cour d'assises de 

Ton lalivc d'empoisonnement commise par 

mie k'Ile-mère sur son gendre à l'aide de mouches can-

ihari<lcs. — Cour d'assises du Loiret : Baccalauréat; 

Hibstiiuiion de personnes; faux. 
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 Ktmn APPARENTES. 

ClMUQlB, 

VARIÉTÉS . — De 1 Influence des lois de procédure civile 

Mirk crédit foncier. — Réforme des travaux statisti-

s de la juridiction consulaire et des Tribunaux civils. 

mière instance, de Lonsde-Sanli.ier (Jura), M. Bertrand, sub-
s'itut du proc irenr impérial près I.: siégé de Dô'e, eu rem-
placement de M. Sermage, qui est nommé procureur impé-
rial ; 

Substitut du pro tireur impérial près le Tribunal de pre-
mière iosl»nce de Dôle (Jura), M. Leseot, substitut, dn procu-
reur impérial près !e siégo de Jlontbéliard. eu remplacement 
le M. Bertrand, qui est nommé substitut du procureur impé-
rial à Lons-le-Saulnicr : 

M. Lescot, 2 avril 1851, substiiàt à Monibéliard ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Monlbél.urd (■Odubs), SI. (bihhard, juge 
su.pléanl au siège «le Dôle, en remplacement de M. Lescot, 
qui est nommé substitut du procureur impérial à Dole : 

M. Guicbard, 21 mai lt-53, juge supputait à Dôle; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

■le l'ougèrcs (llle el-Vilaiue), M. Y/.opt, procureur impérial 
près le siège de Chàtcaulin, en remplacement de M. Le-
botlu-Desmortiers, qui a été nommé procureur impérial à 
Monifon : 

M. Yzopt, 11 lévrier 1848, substitut àGuinga-mp; — -4juin 
1849, substitut à Brest; — 10 j tiu '1852, procureur do la ré-

publique à Chàteaulm ; 
Procm\ ur impérial près le T r ib mal de première instance 

•le Cnàleaulin (Finistère), SI. Lee air, substitut du procureur 
impérial près le siège de M >rtaix, en remplace. ueu: île M. 
Yzopt, qui est nommé procureur impérial à Fougères : 

H. Leciair, juge suppléant à Chateaubriand ; — 22 juillet 
1843, suppléant à Brest; — tiO décembre 1843, -substitut à 

Diuan ; — -4 juin 1849, substitut à Surtaux ; 
Substitut du procureur impérial près lu Trib mal de pre-

mière instance de Morlaix ^Fin-stère), M. Constant Letriltard, 
substitut du procureur impérial près le siège de Savenay, en 
remplacement do M. Leciair, qui est nommé procureur imper 

l'jitérèt de Leg.-ndre était le même que celui de ses 

ire moral qui avait le droit 

« Que 
collègues ; 

« Qu'il formait avec ceux-ci un 
d'cxiiier une réparation; 

« Que emséquemment plusieurs d'entr'eiix ont pu valable-
ment donnai aux officiers ministériels mandat de poursuivre; 

« Q ie si, i l'époque desdites poursuites, Leg^ndre-Doisnean 
était décédé il est établi que l'ignorance de son décès était 
commune, puis pie des acte* ont eu lieu de la part de toutes 
les parties inSterieuremenl audit décès : 

« Attendu, d'ailleurs, que le décès de Doisneau n'a rien 
< hangé à là position .le Kléfer et ne lui a causé aucune sorte 

de préjudice; 
« Décbrc Kléfer iion-recevahle dans sa dcîiiaride et le con-

daniue aux dépens. » 

M' Juillet a soutenu Jjtopd que M. Kléfer avait inter-

jeté de ce jugement. 
Mai*, sur les plaidoiries de M" Taillandier, avocat, 

Viault <T Dunoyer, avoués des intimés, la Cour, adoptant 

tes motifs des premiers juges, confirme. 

COUR IMPERIAL!-; DE LYON ,2' ch.; 

Présidence de M. Siriziat. 

Audience du 30 mars. 

Constant LetrillarJ, 26 oeiobie 1849, substitut à Save-
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Car décret impérial du 12 avril, sont nommés : 

'. jiiseiller à la Cour impériale de Besançon, M. Pion, pro-
.iiiperia! près le Tribunal de première, instance de Dô-

y, en reaiplacement de M. Bouvard, décédé : 
M. Pion, 1" juillet 1838, juge suppléant à Lure; — 29 oc-

tobre 1839, subsiitut à Lure; — 17 avril 1842, substitut à 
Vesoul ; — 29 octobre 18-40, subsiitut à Dôle; — 24 juillet 
IMi, procureur du roi à Lure; —16 décembre 1818, pro-
arçw de la république à Dôle ; 

Conseiller à la Cour impériale de Besançon, M. Desscrteatîx, 
abstilul du procureur général près la Cour impériale de Di-

e"i remplacement de M. Ciioupot, admis à faire valoir ses 
Jroiis à la retraite (décret du 1" mars 1852): 

K. Desserteaux, 9 avril 1834, substitut à Dijon ; — 24 avril 
ML procureur du roi à Cliarolles; — 10 juin 1841, proeu-
wdu roi à Màcon : — 6 mai 1850, substitut à la Cour de 
ll/joii ; 

Président du Tribunal de première instance de Blaye (Gi-
[°tide), M. Bolland-Latour, président du siège de Monlfort, 

remplacement de M. Gtllibert, qui a été nommé conseil-
ler; 

ltulland-Laiour, ... 1849, substitut du procureur géné-
f"! a la Réunion ; — 28 novembre 1849, président du Tri-
totul de Monfort; 

'iM-présideiit du Tribunal de première instance deCarpeu-
"•«(Vaucluse), M. Loubct, juge d'instruction au même siège, 
*re»pla«en>ent de il. Morel, ad misa faire valoir ses droits 

iiti-aite (décret du i" mars 1852); 
, 'oe an tribunal de première instance de Curpenlras (Vau-
J% Kstève, juge suppléant au même siège, en rempla-

"*W(lè M. I.oubet, qui est nommé vice-président ; 

ier?vî" ^'r ''il1ll:i ' (je première installée de Quimper (Finis -
:> ». Dorii, juge (l'instruction au siège do Pk ëriuel, en 

lair'f ,?uenl de M. L-. Guisquet, admis, sur sa deman le, à 
lg | iJl0: is à la retraite (loi du 9 juin 185!, article 

, p 'jî0^" juge suppléant à Quimper;—20 mars 1850, juge 
jj^"rWîl ; — H juin 1853, juge d'instruction au même 

Ii! 

nay-
Substitut du procureur impérial près ie Tribunal de pro 

migre instance de Savenay (Loire- inférieure), M. Stéphau-
Gaû'tlier de la Grandière, avocat, en remplacement de M. Cou 
stant-Letrillard, qui est nommé substitut du procureur impé 

rial à Morlaix ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Amiens (Somme), M. Begneris, substitut du 
procureur impérial près le siège d'Abbeville, en rein place-
de M. Preux, qui a été nommé procureur impérial : 

M. Bagneris, 7 novembre 184S, substitut à Monldidier; — 

15 avril 1852, substitut à Àbbevdle; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Abbeville (Somme), M. Daniade, substitut du 
procureur impérial près le siège de Doullens, en remplacement 
de M. Bagneris, qui est nommé substitut du procureur impé-

rial à Amiens : 
M. Damade, 14 septembre 1849, subsiitut à Blaye ; — 22 

juin 1851, substitut à Doullens; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Doullens (Somme), M. Antoine- Jules Etienne 
Nez, avocat, en remplacement de M. Damade, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à, Abbevilie; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'issoire 
(Puy-de-Dôme), M. Jean -Baptiste-Emile Roux, avocat, en 
remplacement de M. Lemoine, décédé. 

Le même décret porte : 

M. Ravoux, juge au Tribunal de première instance de Car-
pentras (Vaucluse), remplira, au mémo siège, les fonctions de 
juge d'instruction, eu remplacement de 51. Luubet, qui est 

nommé vice-président; 
M. Jayet, juge au Tribunal de première instance de Launion 

(Côtes-du-Nord), remplira, au même siège, les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Lecoursonnays, 
qui repreiiira, sur sa-demaude, celles de simple juge. 

M. Taunay, nommé, par le présent décret, juge suppléant 
au Tribunal do première instance de Bochelort (Charente-In-
férieure), remplira, au môme siège, les fondions de juge d'ins-
truction, en remplaceiue il de M. Main, qui est nommé juge 

au Tribunal do Melle. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de 

Audience du 

M. de Vergés. 
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'u fributial de première instance de Dax (Landes), M. 
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' D'd'uurcet, avocat, bâtonnier de l'Ordre, eu rem -
j
roi

" (' e M- Dumoiit Bes elère, admis à faire valoir ses 

j,,' * la retraite (décret du 1" mars 1852j ; 
W| » de première instance de Melle (Deux-Sè-
•te'je 'ii j111 '. j u 8e suppléant , chargé de l'instruction , au 
*•?«» j, kt,rl ) en i emplacement de M. Belltrocbe, admis, 
>wii, ioL'!i ;u")e > * 'aire valoir ses droits à la retraite (loi du 

Juge su|ipléaut à Fonlenay; — 4 août 1852, 

I »
J

p

>
p!im a Rocbef.iri, chargé de l'instruction ; 

'''ri !C|^M '''''w'" 1 uu l ' ibunal de première instance de Roche-
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u|t
^ tnU! -bi!erieure), M. Taunay, juge suppléant au siège 

jug, . fs> eu remplacement de M. Main, qui est nommé 

big,"^"Ji 28 mai 1851, juge suppléant à Poitiers; 

S'Hume) i[ri^unal de première instance de Nérac (Lot et-
reiiipiL ^nlombcl, juge de paix du canton de Damazan, 

il ' re v»i n i.e '"eiu ^ e M- Cazeneuve, admis, sur sa demande, à 
du 9 i lr 

^Weûr^' art " S 4) ; 
^.Besaiir." i"Pe rial près le Tribuna 

"loyl droits à la retraite, pour cause d infirmités (loi 
^3, art. 11, g 4)-

^".(Doubs), M.Chauv 
S^rbo,, 
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m, procuieur impérial près le 
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1>rès
'l8 Tribunal de première instance 

||7« le
 S1

J„" , ^'"'"age, substitut du procureur impé-
\î**uviii

 au
j Cous-le-Saulnier, on remplacement de 

iuïH Ser uia'.e â
7
 ,.Uum,n'é procureur impérial à Besançon : 

»3i8ol snhJ, ■^r(tmbre 1S4S ' suppléant à Baume ; - 21 t S2ttBar? ; ~ ?6octoLre 1851 ' »ubiiiwi 
^titat H,, . 2 ' Sl,bst itut à Lons-le-Saulnier ; 

Procureur impérial près le Tribunal de pre-

avril. 

La plainte parlée au nom d'un individu décédé, tl dont U \ 
déc 'e finit iqnwè d." îott.s, n' engendre poin'. contre lèt offi-
cias ra'nisleriels qui Vaill soul nue, el (ml ukUwt condam- ' 

1(109', 'W> ael'vn en doi-images-inlérè s au profil, du con-
damné, si ce se pla n'e cl la pmtrsu 'te étaient dirigées col- i 
léstiwmtrii par une socié é dont le défunt (aisa'l punie. 

Encore q-ie ee'.to solution paraisse offrir peu de difficu'- I 

té, cependant touies les questions de respons-.bililé d'ofti -

ciers u i.i;>:é iels sont digues de fixer I attention des ju - \ 

riscotis'Mtes. et, sous ce point de vue, nous croyons de- | 

voir rcéHlra un co.npt.e succinct du procès qui y a donné i 

lieu. 
M. K'é er, imprimeur à Versailles, a é.é assigné le 13 ! 

mars 1847, par ex. doit de M. Hoart, huissier à Versailles, : 

à la reqnôti'. noiamment de M. Leg;en lre-D )isneau, bou- : 

langer de cette ville, pour cause de dilfamatiou. M" Re-

nault cl Ciiédcvide, avoués, le premier à Versailles, le 

second à la Cour impériale de Paris, ont, devant le Tri-

bunal de Versailles et devant la Cour, soutenu la plainte el 

la "/institution de partie civile, par suite desquelles est 

iuterven-.i, e 30 mai 1847, un jugement confirmé par la 

Cour le 1 ' décembre 1847, portant condamnation de M. 

Kléfer à six joui's de prison, 50 IV. d'amende et 240 fr. de 

dommages-intérêts, avec insertion du jugement dans 

i' Impartial deSeine-et Oise. 
M. K'eler a subi l'emprisonnement de six jours el 

payé tous les frais; mais, informé que M. Legen-

dre-Doisueau avait quitté Versailles depuis 1844 et était 

décédé au Mexique le 21 avril 1845, c'est-à-dire deux ans 

avant i.i plainte, it a formé contre MM. Hoart, Renault et 

Cliédevibe, e mme ayant agi sans mandat au nom d'une 

personne décé loe, une demande en 2,000 IV. de domma-

ges-intérêts, avec insertion du jugement dans les jour-

naux de Versailles. 
Cet e demande a été rejelée par jugement du Tribunal 

de Versailles du 21 janvier 1853, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« "Attendu que les jugement et anèi de condamnation dont 

il s'ugd ne soul point intervenus à la requête de Legendre-
Doisneau individuellement, mais bien à la requête collective 
des membres de l'ancien syndicat de la boulangerie de Ver-

sailles; 

^UiO-â FUTES PAU CN 
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Les pères el let mères de f iftliVe sont en faute, par cela seul 
qu 'ils nu pminsnl p is les précautions nécessaire* pour pré-
venir les imprudences naturelles aux jeunes enfm's (dans 
l'e-pèce, d >>ize à tteis'- aw). H y a là un défaut de surveil-
lance, qtiauior 'S' contre eux l'application de "art. i38i 

d* Code Nap 

Un aie tl n'Hint pas U ripiésintani légal de sou petit (ils, 
qui a son père et sa mère, n'a pas qualité pour transiger en 
son nom sur une question, de responsabilité, alors surtout 
que cci acte n'est pas inleranu dans les conditions et avec 
les formalités prescrites par l'art. 467 du Code Nap. 

Jean Baptiste Louison est un enfant d'une quinzaine 

d'années environ; il est assis à côté de son père, sur les 

bancs de la 2' chambre, il parait complètement privé de la 

vue. Un jour de mai 1848, il jouait dans les champs avec 

ttn de ses jeunes compagnons, Joseph Mérieux, fils d'un 

riche propriétaire de sa commune. Ce dernier monte sur 

un arbre, et de là, jette à son camarade une branche qui 

frappe le jeune Lotiison à l'œil, et lui fait une blessure 

dont les eonséque; ces ont été funestes. Une inflammation 

sympathique se produisit, et les deux yeux furent com-

promis. Aujourd'hui, le malheureux Louison est à peu 

près aveugle. De là demande de la part du père en 20,000 

francs de dommages-intérêts. La veuve Mérieux, assi-

gnée, exerça un recours en garantie contre les héritiers 

de son mari. C'est ainsi que la cause fut liée devant le 

Tribunal (ie-Saint-Etienne, après toutefois qu'une transac-

tion élait intervenue entre l'aïeul du jeune Louison el les 

parents de Joseph Mérieux. Le 20 jum 1853, le Tribunal 

statuait ainsi sur la prétention du demandeur. 

« Attendu que si aucun témoin de l'enquête ni de la con-
tre-enquête n'a témoigné de visu du fait interloqué et de la 
manière dont il s'est accompli, néanmoins il ressort, soit de 
l'ensemble des dispositions, soit surlout des circonstances de 
la cause, qu'il y a eu faute et imprudence de la part du jeune 

Mérieux ; 
« En effet, les lésions occasionnées à l'euil de J.-B. Louison 

sont, ainsi qu'il résulte des certificats des docteurs Via! et 
Aillaud, appelés après l'accident, d'une tulle gravité, qu'il esj 
très difficile, pour ne pas dire impossible, d'à (mettre qu'elles 
aient été produites, comme le prétend 1 1 veuva Méneux, par 
la simple chute d'une brandie coupée par Mérieux iils, et en-
voyée par lui à Louison placé sous l'ai lire; Mérieux a dit né-
cessairement! projeter cette branche avec plus OJ moins de 
force sur J.-B. Louison ; là a été l'imprudence el, par consé-
quent, il y a lieu à responsabilité ; 

« Vu, en ce qui touche la succession d'Antoine Mérieux, 
l'art-. 1384 du Gode Napoléon; 

« Attendu que si l'action de Joseph Mérieux a eu de déplo-
rables cotisé jucnecs, puisqu'elle a entraîné la perte complète 
de la vue du jeune Louison, on doit, dans l'appréciation des 
dommages, tenir compte de celle circonstance que le l'ait est 
imputable à un enfant de dix ans, occupé à jouer dans les 
champs avec un camarade de son âge, et que la gravité de 
son action ressort du résultat bien plus que du l'ait lui-

même ; 
« Que, dans cet éiat, on doit se baruer à assurer à la 

victime des moyens d'existence en rapport avec sa condition ; 
u Sur la demande en garantie de la veuve Mérieux : 
« Ai tendu que Jean Louison, grand-père du blessé, n'avait 

j pas qualité pour transiger au nom de son petit-fils dont il 
i n'élait pas tuteur; qu'a 1 s oplus, sa qualité de fermier de 
: Mérieux père rend suspect sou libre consentement ; 
j « Attendu que si, par son fait personnel, il a engagé ses 
I héritiers, il reste à examiner dans quelle limite '■ 
j « Attendu qu'il résulte des documents de la cause qu'au 

1"' novembre 1848, date de la transaction, le jeune Louison 
n'avait qu'un œil perdu ; que si le second élait compromis, on 

I pouvait conserver l'espoir, si faible qu'il lût, de le conserver ; 
I qu'il ressort, de plus, des ternies de la t ransaction, qu'il ne 

s'agissait, aux yeux du grand-père, que d'une simple blessure 

i laite à l'œil de son peut- fils ; 
« Or, il est évident qu'une transaction intervenue dans une 

pareille situation ne peut régler un état de choses qui n'exis-
tait pas alors et ne s'est manifesté que depuis ; la demande en 
garantie n'est donc pas fondée ; toutefois, les héritiers Loui-
son doivent tenir compte de 120 fr. reçus par leur auteur, par 
suite de l'acte du 1 r novembre; 

« Sur les dépens : 
« Attendu que la .veuve Mérieux succombe; 
« Le Tribunal condamne la veuve Mérieux, connue tutrice 

de Joseph Mérieux, et encore comme tutrice tant dudit Joseph 
que de Hugues Mérieux, seuls enfants d'Antoine Mérieux, et 
eu cette dernière qualité comme civilement responsable, à 
payer à Joseph Louison la somme annuelle Je 300 fr. pour ré-
paration du préjudice causé à J.-B. Louison, par le fait de Jo-
seph Mérieux, el ce, à titre de rente viagère sur la tète de J.-
B. Louison, laquelle prendra coursa partir du 23 oeîobrel848, 
date de la demande, el sera payable par quart et d'avance, 
sauf à la dame Mérieux à imputer sur les termes échus les 120 
francs comptés uux termes de la iransaclion du l' r novembre 
1818, laquelle est, pour le surplus, déclarée sans effet; 

« Déboute, en conséquence, la veuve Mérieux de sou action 
en garantie, et la condamne aux dépens envers toutes les par-
*iao v naau-.ua AAIIV .lu ' r-i i len ipnt rie PAufat.t I ^.u.u.^i .. 

mais été nié par la dame Mérieux que c'est en jouant 

son Iils que le jeune Louison a été blessé. 
Il faut donc se borner à appréc er s'il y a eu faute de la part 

da Mérieux fils, el si aucune responsabilité peut s'en suivre. 
Or, dit -on, il résulte des témoignages contenus daijs l'en-

quête même, qu'aucun témoin n'a assisté à cet accident. 
Le récit qui en est fait ne peut donc avoir la pertmeiiee né-

cessaire pour justifier une action. 
D'ailleurs, en aJmeltaut même les faits tels que le bru i t pu-

blie les a rapportés, aucune faute impu able principalement 

au jeune Mérieux fus n'a été établie. 
En effet, l'enquête de commune renommée à laquelle il a 

été procé lé démontre : 1" que Louison est venu lui-même cher-
cher Mérieux, pour aller ensemble couper des bâtons; 3° qu'il 
a invité, forcé mè ne Mérieux fils à monter sur l'arbre pour 
couper une branche; 3° que le fils Louison, qui évidemment 
voulait recevoir la branche dans sn s mains, a été blessé par 
cette branche qui l'a atteint d'une manière tout accidentelle. 

Or, entre deux enfants qui jouent en suivant les habitudes 
de leur âge, il est impossible d'imputer à l'un plutôt qu'à 
l'au re l'accident qui, au milieu de ces jeux, frappe un seul 

d'entre eux. 
On conçoit bien que si, méchamment ou avec une évidente 

imprudence, le fils Mérieux, comme on l'avait articulé d'abord 
dans la demande, avait porté un coup au jeune Louison, il 

devrait être responsable. 
Mais, dans l'espèce, Louison était évidemment le complice, 

l'auteur pour sa part, de l'action qui s'est terminée fatalement 

par un accident. 
(i y a aillant d'impm j. nce à Louison à s'être tenu sous l'ai -

bre, les yeux tendus vers Mérieux, à l'avoir »a"»t''«gé. forcé 
même à y monter, el à avoir cherché à saisir la branche c iu-

pôe, qu'à Mérieux d'être monté sur l'arbre, d'avoir coupé là 

branche demandée et de l'avoir jelée à son camarade. 
Dès lors, l'accident dont s'agit, quelque regrettable qu'il 

soit, ne saurait donner beu à aucune action, et que c'est à-
tort que le jugement dont est appel a admis celle intentée par 

Louison. 
Très subsidiairement, dit-on, la veuve Mérieux a une ac-

tion en garantie contre les héritiers de Jean Louison, leur 
père, auteur de la transaction qui , à raison de cet accident, 
a été passée devant il' Quentin, notaire , le 1" novembre 

1848. . 
L'intimé défend le jugement de première instance, il pro-

duit en outre un cerlificat du maire de la commune habitée 
par les parties, duquel il résulte : 1° que la cote de la matrice 
cadastrale de cette commune, n" 327, sous le nom d'Antoine 
Mérieux, rentier à la Poizière, comporte un revenu foncier de 
6SS fr. 40 c.; 2° qu'il eslà la connaissance personnelle de ce 
magistrat que la fortune de l'appelant est au moins de 300,000 

francs. 

La Cour a confirmé par un arrêl ainsi conçu ; 

« La Cour, 
« Atteudu, sur la fin de non recevoir tiréede la transaction pas-

sée en acte authentique le 1" novembre 1848, que l'action sou-
mise aux premiersjuges concerne spécialement ét exclusivement 
Jean-Baptiste Louison : que ce dernier est mineur, que dès-
lors, pour que la transaction ci-dessus énoncée pût être oppo-
sée avec succès, u faudrait qu'elle fût intervenue dans la con-
dition et avec les formalités prescrites par l'article 467 du 
Code Napoléon j que faute de ce, dans le rapport de l'incapa • 
ble, cet acte est réputé ne pas exister; que d'ailleurs il n'a 
point été souscrit par son représentant légal; 

« Attendu, au fond, que la véritable cause à laquelle il y ait 
lieu d'attribuer le fatal accident par suite duquel Jeaii-Bap-
liste Louison a été frappé de céeilé est le défaut de surveil-
lance de la part de Mérieux père; qu'eu effet, à l'âge où se 
trouvait l'auteur de cet accident, Joseph-Mérieux fils, en 
184s, cet enfant no devait pas être abandonné à lui-même 
sans qu'aucune précaution eût été prise pour prévenir l'im-
prudence naturelle à cet âge; que dès-lors il a pu se livrer 
impunément aux jeux dangereux qui ont amené sar Jean-
Beptiste Louison, qui les partageait, la perte de la vue; que, 
par conséquent, la condamnation prononcée était justement 
motivée par l'application de l'article 1384 du Code précité, et 

que sa quotité n'a rien d'exagéré; 
« Attendu, sur l'action en garantie exercée contre les héri-

tiers Mérieux, qu'à la vérité, le l tr novembre 1848, Jeau Loui-
son, grand-père de Jean-Baptiste, avait consenti avec Mérieux 
père une transaction par suite de laquelle l'indemité due avait 
été réglée à 120 fr.; mais qu'à cette époque l'on croyait encore 
que l'œil qui n'avait point été atteint pouvait être sauvé; que 
les transactions se renferment dans l'objet auquel elles s'appli-
quent ; que dès lors elles n'empêchent point de réclamer, lors-
que de nouveaux faits amènent une situation nouvelle ; que, 
par conséquent, les héritiers Louison devraient purement et 
simplement être assujettis à rapporter la somme de 120 francs 
sans encourir une plus ample responsabilité; que cette somme, 
par voie indirecte, a é é allouée; que dès lors les héritiers 
Mérieux n'ont point à se plaindre, mais que l'absence d'un 
appel incident au nom de J.-B. Louison ne permet pas de rec-
tifier cette disposition du jugement comme elle devait l'être; 

« La Cour, amorisant au besoin ia femme mariée qui figure 
au procès, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir prononcée, 
met l'appel à néant; ordonne que te jugement dont est appel 
sortira son plein et entier effet sur toutes autres fins et con-
clusions des parties, la met hors de cause; condamne l'appe-
lant en l'amende et aux dépens, qui seront tirés en frais de 

tutelle. » 

Conclusions de M. d'Aiguy, avocat-général ; plaidants, 

M" Pine-Desgranes et Humblot, avocats. 

ties, y compris ceux du traitement de l'enfant Louison. » 

Ce jugement a été déféré à la Cour. 

En fait, dit-on pour les appelants, il est reconnu et n'a ja-

JUSTICE CHIM1ÏVEIXE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barri». 

Bulletin du 13 avril. 

COUR D ASSISKS. — APPLICATION DE LA PEINE. —r QUALIFICA-

TION EKRONÉK DK L'AURÉT DE RENVOI. 

La Cour d'assises n'étant pas liée par la qualification 

erronée que l'arrêl de mise en accusation a donnée au 

fait pour lequel l'accusé a été renvoyé devant la Cour 

d 'assises, il en résulte qu'elle peut appliquer la peine de 

faux en écriture publique s 'il résulte des faits contenus 

dans ia question résolue affirmati- ement par le jury, quoi-

que l'arrêt de renvoi les ait par erreur qualifiés de faux en 

écriture privée. 

Bejetdu pourvoi formé par le sieur llippolyle Silas 

Audin contre l'arrêl de la Cour d'assises de l'Indre, du 20 

mars 1854, qui l'a condamné à six ans de travaux forcés 

pour vol et faux. 

M. Jallon, conseiller rapporteur ; M. Piomjmuhn, avo-

cat-général, conclusions conformas. 
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LISTE DU JURY. — SIGNIFICATION A L ACCUSÉ. 

La liste du jury signifiée à l'accusé doit contenir le nom-
bre de trente jurés an moins, à peine de nullité des dé-
bats et de l'arrêt de condamnation. 

Cassation, sur le pourvoi de Réné-Louis-I'rosper Râ-
teau, de l'arrêt de la Cour d'assises de la Charente-Inté-
rieure, du 22 février 1854, qui l'a condamne à cinq ans 
d'emprisonnement pour attentat à la pudeur. 

M. Auguste Morcau, conseiller-rapporteur ; M. Plou-
goulm, avocat- général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — AMENDE. — FAUX. 

L'accusé condamné pour faux doit, à peine de nullité, 
êlrc condamné à l'amende prononcée par l'article 147 du 
Code pénal, concurremment avec la peine édictée par 
la loi. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean Cros, se 
disant Grofil, contre l'arrêt de la Cour d'assises des Bou-
ches-dû- Rhône, du 23 mars 1854, qui l'a condamné à dix 
ans de travaux lorcés, pour faux en écriture de com-
merce. 

Mais cassation de cet arrêt, dans l'intérêt de la loi seu-
lement, sur les réquisitions prises à l'audience par M. 
l'avocat-général Plougoulm, en ce que la Cour d'assises 
n'a pas prononcé contre Jean Gros la peine de l amende 
édictée par l'article 147 du Code pénal. 

M. deGlos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

SUBORNATION DE TÉMOIN. — PROVOCATION. — CASSATION. — 

CONDAMNATION AUX FRAIS. 

En matière de subornation de témoin, la question au 
jury ainsi posée : « L'accusé csl-il coupable d'avoir SU-

BORNÉ les témoins en les provoquant... » est légale et ré-
gulière, lorsque le crime de faux témoignage a été préala-
blement constaté ; le crime de subornation, en effet, est 
un crime sui GENERIS , et il n'est pas nécessaire que les 
moyens de provocation employés soient énumérés dans la 
question au jury, comme ils devraient l'être s'il s'agissait 
de la complicité du crime de faux témoignage. 

■ Le demandeur en cassation ne peut faire annuler la par-
tie de l'arrêt qui le condamne aux frais, par le motif que 
la liquidation de ces frais comprendrait les dépens faits 
devant la Cour d'assises, dont l'arrêt aurait été précédem-
ment annulé, lorsqu'il n'apporte aucune pièce à l'appui de 
son allégation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph Mam-
tnès Marchand contre l'arrêt de la Cour d'assises de l'Au-
be, du io mars 1854, qui l'a condamné à huit ans de ré-
clusion pour subornation de témoins, après renvoi par 
suite de la cassation d'un précédent arrêt rendu contre lui 
par la Cour d'assises de l'Yonne. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Le-
noel, avocat. 

COUR D ASSISES. 
TÉMOINS. — SERMENT. 

La formule du serment exigé des témoins entendus de-
vant la Cour d'assises, par l'article 317 du Code d'instruc-
tion criminelle, est sacramentelle, et dès lors il y a lieu 
d'annuler l'arrêt de condamnation et les débats qui l'ont 
précédé, lorsque le procès-verbal constate que les témoins 
ont prêté seulement le serment « de parler sans haine et 

sans crainte et de dire toute la vérité », omettant ainsi la 
fin de la formule de l'article 317 et « rien que la vérité ». 

Cassation sur le pourvoi de Antoine Gilberton de l'arrêt 
de la Cour d'assises de l'Allier, du 27 janvier 1854, qui 
l'a condamné à douze ans de travaux forcés, pour vol 
qualifié. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

COUR DE CASSATION. — DÉSISTEMENT. — INDEMNITÉ. — FRAIS. 

L'article 436 du Code d'instruction criminelle, qui con-
damne à l'indemnité de 150 francs la partie civile qui 
succombe dans son pourvoi, est inapplicable au cas où 
cette partie civile donne un désistement dont l'effet est de 
faire considérer ce pourvoi comme non avenu. 

Mais il reste applicable aux frais qu'a pu nécessiter de-
vant la Cour de cassation le pourvoi de la partie civile. 

Acte de son désistement a été donné à l'administration 
forestière du pourvoi en cassation qu'elle avait formé 
contre l'arrêt de la Cour impériale d'Orléans, du 7 janvier 
1854, rendu en faveur des dames Ducloux, Pelletier et 
autres; condamnation de celte administration aux frais 
faits par les prévenus devant la Cour de cassation, mais 
rejet des conclusions tendant à la condamnation à l'in-
demnité de 150 fr. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Del-
vincourt, avocat de l'administration forestière. 

I La Cour a rejeté les pourvois : 

" 1" De Jean Roussilhe, condamné à la peine de mort 
par arrêt de la Cour d'assises du Cantal du 25 mars 1854, 
pour assassinat. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporleur; M. Plou-
goulm, avocat général; plaidants, M" Bosviel et Huguet, 
avocats d'office. 

2° De Jean-Elie Meurdra, dit Elie, condamné à la peine 
de mort par arrêt de la Cour d'assises delà Seine-Infé-
rieure du 22 mars 1854, pour assassinat. 

M. Aylies, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Mime-
rel, avocat. 

Et 3° De Joseph-Pierre Chaix, condamné à la peine de 
mort par arrêt de la Cour d'assises des Basses-Alpes du 
22 mars 1854, pour meurtre ayant été précédé, accompa-
gné ou suivi de vols qualifiés. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M" 
Bosviel et Huguet, avocats d'office. 

Elle a en outre rejeté les pourvois : 
l

4
 De Jean-René Guy, condamné par la Cour d'assises de la 

Sarthe à cinq ans de réclusion, pour vol qualifié; — 2° De 
Louis Tessier (Sarthe), cinq ans de travaux forcés, vol quali-
fié ; — 3° De Pierre Sylvestre, dit Olivier (Seine-inférieure), 
travaux forcés à perpétuité, viol ; — 4° De Guillaume Pillot 
(Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés, usage de faux 
en écriture de commerce ;— 5" De Alfred Eugène Vasseur 
(Seine-Inférieure ), cinq ans de travaux forcés, vol quali-
fié- _ 6° De Pierre Leclech (Morbihan ), huit ans de ré-
clusion, vol qualifié; — 7" De Louis Verdalle (Indre), 
quinze ans de travaux forcés, banqueroute frauduleuse; — 
8° De Hippolyte Silas Audin (Indre), six ans de travaux forcés, 
vol et faux ; — 9" De Etienne Astier (Cantal), cinq ans de tra-
vaux forcés, vol et faux; — 10° De Pierre Brossier (Indre), six 
ans de réclusion, vol qualifié; — 11" De Germain Létang (In-
dre), dix ans de réclusion, faux; —12° De Louis Dedweiller 
(Bas Bhin), sept ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 
13' De Léon Parât et Joseph Aury, dit Bille (Bouches-du-
Rhùne), six ans de travaux forcés, destruction de titres; — 
4-4° De Marie Blenet et Josèphe-Allaire, femme Salmon (Indre), 
huit ans de réclusion, vol qualifié; — 1S° De Jean-Claude Le -
guisquet (Morbihan), huit ans de travaux forcés, vol qualifié; 
— 16° De Louis Normand (Indre), dix ans de réclusion, vol 
qualifié; — 17° De Louis- Hippolyte Catillon et Baptiste-
Alexandre Abraham (Seine-Inlërieure), six ans de réclusion, 
vols qualifiés; — 18° De Yves-Marie Leroux (Morbihan), dix-
huit ans de travaux forcés, incendie; — 19° De Michel et An-
dré Beck et Mathias Stocker (Bas-Rhin), cinq ans d'emprison-
nement, vol qualifié; — 20» De Guillaume Pillot (Seine-Iufé-
rieure), huit ans de travaux forcés, faux eu écriture de com 

nierce; — 21" De Joseph Perez, condamné par la Cour inpe 
riale d'Alger, chambre criminelle, à cinq ans de travaux or-
cés, pour vol qualifié; — 22» De Bonaza Ouldel Guencbus 
(Cour impériale d 'Alger), six ans de travaux forcés, meurro ; 
— 23° De Joseph Henric (Cour impériale d'Alger), cinq an: de 
réclusion pour faux. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafossc. 

Audience du 13 avril. 

ATTENTAT A LA PUDEUR COJIMIS AVEC YI0LENCFS SUR UNE 

FEMME PAR SON MJRI. — VOIKS DE FAIT AYANT OCCA-

SIONNÉ UNE INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE
 R

INGT 

JOURS. 

Disons d'abord, avec M. l'avoeal-général Mongis, que 
les magistrats, qui ont souvent besoin do s'armer de cou-
rage pour poursuivre la répression de certains crimes, 
doivent faire un appel particulier à toute leur énergie 
pour surmonter les dégoûls que leur inspirent certaines 
accusations, pour entrer dans les détails révoltants et 
monslrueux que comportent certaines affares. Celle que 
le jury est appelé à juger aujourd'hui est d3 ce nombre, el 
il est juste de reconnaître qu'elle esl une 3xception aussi 
triste qu'elle est rare dans les fastes de la justice crimi-
nelle. 

. Un mari peut-il être poursuivi pour attentat à la pu-
deur sur la personne de sa femme? Cette question se pré-
sente pour la seconde fois devant le jury depuis une 
quinzaine d'années. 

En 1839, une affaire du même genre, la première qui 
ait soulevé l'examen de cette question, donna lieu à 
des débats restés célèbres, et à un arrêt de la Cour de 
cassation, rendu sur les savantes conclusions de M. le 
procureur-général Dupiu : nous voulons parler de l'af-
faire Jiguel. (V. Gazette des Tribunaux du 22 novembre 
1839.) I e pourvoi dirigé contre l'arrêt de mise en accusa-
tion lut rejeté, et l'affaire fut portée devant le jury. 

On se rappelle l'intérêt que soulevèrent les débats. En 
nous reportant au numéro de la Gazette des Tribunaux 
(15 décembre 1839), nous constatons que cet intérêt, au 
point de vue juridique, était tellement excité, que, sur 
l'insistance de M* Crémieux, avocat de la partie civile, M. 
le président Froi tel'ond des Farges, crut devoir autoriser 
les avocats à assister, malgré le huis-clos, aux plaidoiries 
des défenseurs et au réquisitoire du ministère public, dont 
les fonctions étaient remplies par M. l'avocat-gén^ral 
Parlarrieu-Lafosse, qui, par un rapprochement assez re-
marquable, préside les débats de l'affaire actuelle. 

L'affaire se termina par un verdict de condamnation. 
Aujourd'hui, il s'agit de faits de même nature, mais plus 

graves encore. L'irritation qu'ils ont causée dans l'entou-
rage de l'accusé Lévesque, garçon boucher aux abattoirs 
de Montmartre, est extrême, et avant l'ouverture des dé-
bals les témoins s'entretiennent avec indignation des f;.its 
qu'ils vont avoir à révéler à la justice. Nous nous abstien-
drions de reproduire ces faits lors même que le huis-cios 
ne nous en ferait pas une loi. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat- général Mongis, la 
Cour ordonne que les débats auront lieu à huis-clos. 

La salle est immédiatement évacuée. 

A l'ouverture des portes, M. le président résume le ré-
quisitoire de M. l'avoeal-général Mongis et la plaidoirie 
de M" Duez jeune, avocat de Lévesque. 

Le jury rapporte bientôt après un verdict affirmatif sur 
toutes les questions, et muet sur les circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, et par application des art. 332, 333 du 
Code pénal, Lévesque est condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Il se retire sans proférer un mot. Dès qu'il a quitté 
l'audience, une femme tombe dans une violente attaque 
de nerfs. Ce n'est pas celle du condamné. La personne ain-
si affectée est emportée hors de l'audience ; elle pousse 
des cris inarticulés, tù se distinguent ces mots : «Mon 
frère ! mon frère ! •> 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mandet, conseiller à la Cour 
impériale de Riom. 

Audience du 5 avril. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT COMMISE PAR UNE BELLE-MÉRE 

SUR SON GENDRE A L'AIDE DE MOUCHES CAMTIURIDES. 

L'accusée est une petite femme sèche, à la figure mo-
bile, aux mouvements brusques et saccadés; ses traits 
n'ont rien qui dénote une nature perverse; elle est âgée 
de soixante-quatre ans. Elle paraît peu intimidée et ne 
semble pas comprendre la gravité de l'accusation qui pèse 
sur elle. Pendant tout le cours des débats elle montre une 
très grande présence d'esptit et répond à tout avec une 
volubilité telle que plus d'une fois M. le président s'est vu 
obligé de l'arrêter dans ses développements. 

Le siège du ministère publie est occupé par M. de Lef-
femberg, procureur impérial à Moulins", et la défense de 
l'accusée est confiée à M' Chaftin jeune, avocat du barreau 
de Moulins. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 
de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« La femme Brégôrcs élait, depuis quelque temps, mal 
disposée à l'égard de son gendre, Pierre Poncet : elle ne 
pouvait lui pardonner ni ses habitudes d'ivrognerie ni 
quelques spéculations hasardées qui avaient pu affecter 
dans une certaine mesure, l'avoir de la communauté, dont 
elle avait voulu même amener la dissolution. Sa fille,' à qui 

, elle en avait suggéré l'idée, avait refusé de s'associer à ses 
griefs, et elle avait conservé à son mari une affection dont 
elle ne s'est jamais départie. L'animosité de la belle-mè-
re contre le gendre s'en était accrue, et elle la traduisait 
en toute occasion, en propos de phis en plus menaçants: 
« Si la mort de ton père ne me coûtait que 100 fr., il se-
rait bientôt mort, disait-elle, il y a six ou sept mois à la 
petite Poncet. » Vers la même époque, elle répondait à un 
voisin qui Pentrelenait de son gendre : « Je voudrais qu'il 

fût crevé! « Devant Poncet, lui-même, elle ne s'imposait 
aucune contrainte. « Ah! lui a-t-elle dit plusieurs Ibis si 
lu pouvais crever! » 

« De ces vœux impies à la pensée criminelle qui devait 
en précipiter la réalisaiion, il n'y avait qu'un pas : l'accu-
sée n'a point hésité à le franchir. Depuis cinq ou six mois 
et à diverses reprises, Poncel avait ressenti des souffran-
ces d'une nature toute particulière : elles avaient leur siè-
ge dans le bas- ventre et aboutissaient toujours à une 
étrange excitation. 

(Ici l'acte d'accusation entre dans des détails que nous 
ne pouvons reproduire.) 

« Ces symptômes, dont la cause avait échappé aux 
époux, indiquaient assez qu'un aphrodisiaque violent était 
administré à Poncet par petites doses, mais avec une cer-
taine régularité. Celte absorption continue devait, à la 
longue, occasionner dans l'organisation de tels ravages 
que la mort devait s'ensuivre. Aussi l'accusée, qui élait 
sans doute parfaitement fixée à cet égard, disait-elle à sa 
fille, danales premiers jours de janvier.- « Ton mari n'ira 
pas loin, c'est un homme usé » 

« Le 15 janvier, vers neuf heures du matin, Poncet 

mangea la soupe, qui avait été, comme à l'ordinaire, pré-
parée par sa belle-mère; à onze heures, il éprouva de for-
tes coliques accompagnées, comme toujours, d'une vive 
irritation. Sa belle-mère, qu'il avait priée d'aller chercher 
un médecin, lui répondit: « Qu'il ne fallait pas de méde-
cin toutes les fois que l'on avait des coliques, que c'était 
une indigestion de haricots, qu'il en aurait bien d'attirés.» 
A minuit les douleurs avf ient cessé. 

« Le 22 janvier, dans la matinée, Poncet, qui élait sur 
le point de manger sa soupe, remarqua qu'elle contenait 
certains points grisâtres; il en fil l'observation à sa belle-
mère, qui l'avait préparée comme de coutume; celle-ci le 
rassura en lui disant que c'était le poivre du jambon qui 
était dans la soupe. Après l'avoir mangée, Poncet ressen-
tit ces mêmes souffrances qu'il avait éprouvées si souvent 
depuis six mois, mais avec plus de violence encore. C'é-
taient tmjours les mêmes coliques et la même surexcita-
tion. Il examina, de concert avec sa femme, la soupière, 
dans laquelle il avait mangé, et il observa sur Ici parois 
du vase, auxquelles elles adhéraient, des parcelles de 
mouches canlharides. Il cria à l'empoisonnement. 

« Le médecin accourut suivi de près par les officiers de 
justice de Cussel ; seule, entre toutes celles qui avaient 
servi au déjeuner de la famille, l'écuellc de Poncet avait 
été lavée, mais avec trop peu de soin, car on put encore 
recueillir dans ce vase des débris de canlharides; on re-
cueillit avec soin les déjections alviues de Poncet, ainsi 
que le résultat de ses vomissements. Ces matières ont été 
analysées et l'on en a retiré une notable quantité de mou-
ches cantharides grossièrement concassées. 

« il était évident que les douleurs éprouvées par Pou-
cet depuis six mois provenaient de la même cause, et que 
la main qui ava t administré le poison le 22 janvier était 
celle qui l'avait administré antérieurement. L'accusée, si 
on l'eu croil, serait lout à fait étrangère aux accidents 
survenus à son gendre soit le 15 janvier, soit avant cette 
date : que si des cantharides ont été trouvées dans la 
soupe de son gendre le 22 janvier, c'est un fait purement 
accidentel; elle aurait pansé son cautère près de la table 
où se trouvaient les éeuclles de ta famille et quelques frag-
ments do cantharides seraient tombés dans la soupe de 

:»n gendre. Il est étrange que le hasard ait dirigé ces frag-
lents dans l'écuclle de celui contre lequel l'accusée avait 
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men 

formulé des vœux si menaçants 

« En conséquence, Marie Marie Thévenot, femme Bré-
gères, est accusée d'avoir à plusieurs reprises, et notam-
ment les 15 et 22 janvier 1854, volontairement attenlé à 
la vie de Pierre Poncet par l'effet de substances qui peu-
vent donner la mort plus ou moins promptement. » 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 
l'aeeusée. Ce le-ci nie toutes lescharges; elle prétend que 
les mouches cantharides trouvées le 22 janvier dans l'é-
cuelle de sot; gendre viennent, soi! de son cautère qu'elle 
a pansé près de la table où était le déjeûner de la famille, 
soit d'un papier où elle les mettait, et qui se trouvait sur 
cette table quand elle a taillé la soupe. Elle ajoute que, du 
reste, cette accusation ne l'étonne pas de la part de son 
gendre, qui depuis longtemps voudrait être débarrassé 
d'elle. A l'appui de cette assertion, elle dit que le jour où 
le médecin, M. Cormil, est venu voir son gendre Poncet, 
qui disait être empoisonné, étant sortie de la chambre de 
Poncet sur l'invitation de M. Cormil qui voulait être seul 
avec son malade, elle a entendu, en plaçant l'oreille sur 
la porte de l'appartement, sou gendre dire au médecin : 
« Si vous me débarrassez de ma belle-mère, je suis très 
connu dans la campagne, et je vous procurerai des ma-
lades. » « C'est dans cette intention qu'on m'accuse, dit-
elle, et voilà pourquoi je suis ici. Mon gendre est un ivro-
gne qui gaspille le bien de ma fille, et mes reproches le 
gênent. «L'accusée ne sort pas de ce système de dé-
fense. 

On passe à l'audition des témoins. 

Pierre Poncet , épicier à Cusset, gendre de l'accusée : 
Depuis quelque temps, j'éprouvais des douleurs que je ne 
pouvais expliquer; ma femme aussi en était étonnée : elle 
me dit même qu'elle souffrait aussi quelquefois comme 
moi. Le 5 janvier, après avoir mangé ma soupe, à onze 
heures, je ressentis de fortes coliques accompagnées d'une 
vive irritation. Je priai ma belle-mère d'aller chercher le 
médecin; elle me répondit : « Il ne faut pas de médecin, ce 
sont des coliques de haricots, et luen auras bien d'autres.» 
A minuit, mes coliques cessèrent. Le 22 du même mois, en 
mangeant ma soupe, je remarquai qu'elle contenait cer-
tains points grisâtres; J'en fis l'observation à ma belle-
mère, qui me répondit : « C'est du poivre du jambon que 
j'ai mis dedans. » Mais à peine l'ai-je eu mangée, je res-
sentis les mêmes souffrances que j'avais déjà éprouvées si 
souvent, mais avec plus de violence que précédemment : 
c'étaient toujours les mêmes coliques et la même surexcita-
tion. J'examinai l'écuelle où était la soupe avec ma fem-
me, et nous avons reconnu dedans des parcelles de mou-
ches cantharides. Je m'écriai : <> Je suis empoisonne ! » 
et on fut chercher le médecin et la police; et quand le mé-
decin arriva, quoique ma belle-mère eût lavé mon écuelle, 
il y trouva encore des restes de mouches. Le médecin me 
soigna, et le lendemain mes douleurs se calmèrent. 

M. le président : Femme Brégères, qu'avez-vous à ré-
pondre? 

Vaccusée : Ce qu'il dit n'est pas vrai ; je ne lui ai point 
donné de canlharides, et, s'il en a pris, c'est que comme il 
aimait beaucoup les femmes, c'est lui-même qui se les est 
administrées. Les coliques, du reste, ne venaient que des 
haricots dont il mangeait beaucoup, parce qu'il les aime 
bien, et qu'enfin s'il m'accuse, c'est pour se débarrasser 
de moi, comme je le lui ai entendu dire à son médecin. 

Poncet soutient ce qu'il a dit, et déclare qu'il n'a jamais 
parlé à M. Cornilde ce dont l'accuse sa belle-mère. 

M. Cornil, médecin à Cusset : Le 22 janvier à onze 
heures, je fus appelé auprès de Poncet : je le trouvai au 
lit dans une salle très-basse, sombre et peu aérée, il souf-
frait violemment, et quand il me vit, il me dit qu'il venait 
d'être empoisonné par sa belle-mère avec des canlharides: 
il me présenta une tasse qui, quoiqu'ayant élé lavée, con-
tenait encore sur les parois des parcelles de ce caustique-

il ajouta que huit jours avant, il avait éprouvé les mêmes 
douleurs, qu'il voulait m'envoyer chercher, etqucsa belle-
mère s'y élait opposée. Je lui administrai des potions cal-
mantes, les souffrances diminuèrent peu à peu, et le len-
demain elles disparurent. Mais je dois dire que j'ai craint 
un instant pour sa vie. Je lavai les vomissements et les 
matières fécales, et je trouvai une assez notable quantité 
de mouches grossièrement concassées. 

M. le président .- Les mouches canlharides peuvent-
elles donner la mort? 

M. Cornil .- Ce caustique à une assez haute -dose 
peuvent occasionner la mort, et la quantité que j'ai ex-
traite des matières de Poncet pouvait produire ce ré-sultat. 

M. le président : Poncet vous a t-il dit, quand vous 
étiez renferme seul avec lui : „Oh! si vous pouvez me 
débarrasser do ma belle-mère, je suis connu dans la cam-
pagne je vous ferai avoir bien des malades. » 
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M. le président, dans un résumé aussi clair .1 

et impartial, fait ressortir les charges de l'accu-
les moyens de la défense. 

Le jury se retire dans la salle des délibératu . 
bout de quelques instants il rapporte un verdin i„' 
bilité.
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M. le procureur impérial requiert l'application d 
la Cour, après en avoir délibéré, condamae Mtnel 

venot, femme Brégères, à quinze ans de trava ux | 
L'accusée entend cette condamnation avec la 

passibilité qu'elle a conservée pendant tous les deW , 
elle se retire sans proférer ure parole. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Lemolt - Phalarv. 

Audience du 10 avril. 

BACCALAURÉAT. ■— SUUSTITUnON DE PERSONSIiS. — h -

Le public est averti depuis longtemps, par laquai: 
page des journaux, qu'il existe à Paris des écoles de bac-
calauréat, des maisons de préparation qui prenuenf en 
pension les jeunes gens refusés et leur promettait du W. 

faire bacheliers en trois mois. La chose se traite à torfa:\ 
succès garanti. Ces boutiques de baccalauréat, espc;
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serres chaudes pour les intelligences arriérées, n'ont pq 
à redouter la répression des lois. Mais l'industrie nes'esl 
pas bornée là, A côté des maisons de préparation il y 
a d'autres que la loi ne tolère pas, maisons occultes qui N 
n'enseignent pas le baccalauréat, mais qui le vendent .1 

beaux deniers comptants. Voulez-vous à lout prix, perfw
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et ne/"as, avoir un diplôme? vous allez chez un de ces en-
trepreneurs que M. le président des assises a si josl».-
appelés les proxénètes de l'intelligence, vous lui compie; 
600 francs une fois donnés, moyennant quoi il fui
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l'examen en votre lieu et place par des gens à lui. Vous 
êtes bachelier, vous avez acheté un d'tplôfne sans courir 
aucun risque, si ce n'est le risque de la Cour d assises. L: 
c'est ce triste spectacle que nous voyons aujourd'hui. 

M. Jomand est un de ces entrepreneurs, un de ces mar-
chands de baccalauréat. Avec lui l'aspirant n'avait pas be-
soin de subir les ennuis de la préparation. M. Jomand se-
tait assuré, moyennant finance, le concours de plusieurs 
petits jeunes gens, lauréats tout frais sortis du lycée, e 
parfaitement aguerris à l'épreuve du baccalauréat, u-
jeunes gens vous passaient un examen comme ils aurai 
joué une partie de domino. L'entrepreneur senserr > 

comme de commis-voyageurs : il les envoyait ea pr • 
passer pour des tiers, tantôt à Orléans, tantôt » 
tantôt à Caen, partout enfin où besoin était. Us
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la , président : C'était bien le moins. 

K le président interroge ensuite les co-accusé3 de Jo-

^'t le président, dans une allocution sévère, leur fait 
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 combien leur conduite a été coupable. Pour réus-

^ns leur entreprise, ils étaient obligés non-seulement 
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 président explique ensuite à MM. les jurés la va-

,;>/ des fraudes employées pour l'obtention des grades 

environné de ciérges etMe fleurs ; il y a une affreuse con-

fusion de cadavres, plus ou moins putréfiés, dont les 

exhalaisons vicient l'air; en un mot, le régime intérieur de 

la maison, qui suppose l'oubli le plus complet des règles 

élémentaires de l'hygiène et de la science médicale, serait 

à lui seul un obstacle pour empêcher le retour à la vie, si, 

par impossible, la mort n'était pas réelle. Mais ce qui 

frappe surtout dans l'aspect d'un tel établissement, c'est 

l'abandon moral des restes humains; il semble que cette 

maison, toujours ouverte, soit pour les cœurs peu sympa-

tiques, trop disposes à s'affranchir des derniers soins de 

tendresse, qui sont un des devoirs les plus sacrés de la fa-

mille, un avertissement qu'ils peuvent s'en affranchir en 

s'empressant de porter à la salle publique le malheureux 
qui vient de rendre le dernier soupir. 

«M. le docteur Jozat avoue lui-même qu'il ne s'est pas 

présenté un seul cas de résurrection dans les maisons 

mortuaires de l'Allemagne, depuis trente ans, et que des 

atteintes graves à la santé des gardiens et des familles qui 

habitent ces lieux malsains sont les seuls résultats qui se 
soient produits jusqu'à présent. 

« En résumé, monsieur le rédacteur, les maisons mor-

tuaires, telles qu'il en existe plusieurs en Allemagne, sont, 

dans mon opinion et dans celle de plusieurs autorités que 

je pourrais citer, des créations tout artificielles, enfantées 

par des préoccupations exagérées et une fausse apprécia-

tion des ressources de la science et des moyens adminis-

tratifs. Dans l'état où elles se trouvent aujourd'hui, elles 

no sont plus qu'une institution vieillie et qui aura bientôt 

disparu. Le moment est donc mal choisi pour conseiller 

de pareilles créations dans un pays qui peut se vanter, à 

bon droit, de sa législation perfectionnée en matière de 

décès, et des moyens de police si prévoyants, adoptés dans 

les grandes villes, à Paris surtout, pour prévenir les en-
terrements prématurés. 

« Agréez, monsieur le rédacteur, etc. 

« Hussox. » 

iversitaires, fraudes ingénieuses, et qui dépistaient tou-

\u les précautions. La spéculation était plus habile que 

i us les règlements imaginables. Voici notamment en 
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nsistait l'industrie du versiônnaire', car les entre-

preneurs fournissaient ad libitum des versionnaires ou des 

bacheliers, selon le prix qu'on y voulait mettre. 

La version latine, comme on sait , précède l'examen 

oral et sert souvent d'écueil au candidat. Ceux qui ne re-

doutaient que l'épreuve de la version, et se croyaient fer-

rés sur le reste de l'examen, demandaient simplement un 

versionnaire. Celui-ci faisait mine de se présenter pour 

son propre compte au baccalauréat, il arrivait avec le can-

didat et se plaçait à côté de lui. Tous deux faisaient leur 

version. Le versionnaire passait sa copie à son camarade, 

qui passait la sienne au versionnaire. Celui-ci était refusé, 

mais l'autre était admis, et le tour était joué. 

Le versionnaire n'est qu'une variété de l'espèce, et dans 

la cause qui nous occupe c'est une fraude bien plus grave 

qui était employée. En effet, il ne s'agit plus là d'une subs-

titution de copie, mais d'une substitution de personnes. 

Les débats terminés, M. l'avocat-général Chévrier pré-

sente le réquisitoire. U demande au jury une condamna-
tion sévère, en ce qui concerne Jomand. 

M* Cresson, du barreau de Paris, présente la défense de 

Jomand, et rappelle que cet accusé a déjà été poursuivi 

pour des faits semblables devant deux autres Cours d'as-

ses qui l'ont acquitté. Les dix4iuit examens ont été pas-

sés avant les premières poursuites, ce n'est donc pas une 

récidive, et le défenseur, dans une habile plaidoirie, de-

mande un nouveau verdict d'acquittement en faveur de 
son client. 

M" Cotelle, Robert de Massy et Albert Lafontaine, pré-
sentent la défense des autres accusés. 

Après un résumé du président, résumé non moins re-

marquable par l'élévation des idées que par l'heureuse fi-

délité avec laquelle sont reproduits les moyens de l'accu-

sation et de la défense, le jury se retire dans la salle des 
délibérations. 

!1 rentre en séance avec un verdict d'acquittement pour 
W cinq eccusés. 

LES MORTS APPARENTE». 

M. Armand Husson, chef de division à la préfecture de 
la
 Seine, auteur de divers ouvrages sur l'administration, 

uous adresse la lettre ci-après que nous nous empressons 
d insérer: 

« Paris, le 13 avril 1854. 
« Monsieur le rédacteur, 

« Plusieurs journaux, notamment la Gazette des Tri-
u,

iaua;dans son numéro d'hier, parlent avec éloge d'un 

^rageque M. le docteur Jozat vient de publier sous le 

^ re suivant : De la mort et de ses caractères, et qui tend 
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La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois a produit la somme de 175 fr., qui a été at-

tribuée, savoir : 60 fr. à l'Œuvre des prisons, 40 fr. à la 

société des Jeunes économes, 40 fr. à la société fondée 

pour l'instruction élémentaire, et 35 fr. à la société de 
Saint-François-Régis. 

— Les valets de comédie, qui reçoivent de l'argent de 

l'amoureux pour remettre ses lettres à l'objet aimé, qui 

livrent ensuite ces lettres au rival plus généreux, qui 

trompent celui-ci au profit du tuteur de la belle, ces mai 

1res fripons, comme on les appelle, qui trahissent tour à 

tour tous ceux qu'ils se sont engagés à servir, ne sont pas, 

comme on pourrait le croire, des personnages inventés 

pour les nécessités de l'intrigue théâtrale : Scapin, Masca 

rille, Lafleur et Frontin sont surannés et passés de mode à 

la scène, il est vrai, mais leurs types se retrouvent encore 

dans la vie réelle, cette grande comédie à laquelle il n'est 

pas permis à tout le monde d'assister comme spectateur, 

si ce n'est, do temps à autre, en venant à la police 'cor-
rectionnelle. 

Un de ces Mascarilles modernes est sur le banc des 

prévenus ; c'est Besnard ; Besnard était le confident des 

amours d'un sieur Bleuzé et d'une dame Bellanger; c'est 

lui qui portait les lettres de l'amant à la maîtresse, celles 

de la maîtresse à l'amant; il était l'intermédiaire de cet 

amour adultère. Il eût pu dire ce mot célèbre : « Confiai! 
ce qui m'honore et dont j'abuserai. » 

L'intrigue servie par Besnard commençait à tourner 

mal, le mari ia connaissait, le père de M"" Bellanger en 

était également instruit, la justice élait avertie, il fallait 

prendre un parti ; Bleuzé conçut un projet ; ce projet il le 

développa dans une lettre dont il chargea, comme d'or-
dinaire, son confident Besnard. 

Voici cette lettre ; elle n'est pure ni d'orthographe, ni 

de morale ; mais l'amour ne regarde pas à l'orthographe, 
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sses terreurs, je vous prie de me permettre quel-

J'ai reçu la visite de M. Edouard Besnard, qui m'a fait plai-
sir en venant nie faire de bonne remontrance. 

Fc BsLLANGÉ. 

Il paraît que les remontrances et les démarches de Bes-

nard n'ont pas produit très bon effet, car les deux amants 
ont passé à l'étranger. 

Le père s'aperçut trop tard qu'il avait été la dupe d'un 

escroc. Il porta plainte, et voici comment Besnard-Mas-

carille comparait devant le Tribunal. Il soutient qu'il a agi 

dans un but de moralité; qu'il a voulu sauver une famille 

du désespoir et une jeune femme du déshonneur. Il a, dit-

il, été chargé par le père de cette femme de courses, de 

démarches qui ont occasionné des frais qu'on lui a rem-
boursés, voilà tout. 

I! a été condamné à huit mois de prison, voilà tout. 

— Dans notre numéro du 21 mars dernier, nous avons 

rapporté par suite de quelles circonstances la police de 

sûreté était arrivée à connaître les auteurs d'un double as-

sassinat commis quelques jours avant à Sens, et qui n'é-

taient autres que les meurtriers du nommé Bonhomme, 

dont le cadavre avait été trouvé, le 1" janvier, dans la 

plaine de Vaugirard à demi enfoui sous la neige dans une 

cabane de cantonnier. Nous avons raconté également la 

tentative d'arrestation des deux coupables, et le suicide de 

Gousset au moment où deux agents de police enfonçaient 

' x porte du logement dans lequel il s'était enfermé rue de 
la Pépinière, 55, à Montrouge. 

Les perquisitions qui eurent lieu lors de cet événement 

ne pouvaient laisser aucun doute sur la culpabilité de 

Gousset et sur celle de son complice, qui est son cousin 

germain, car on retrouvait dans leur commun domicile 

la presque totalité des effets volés à Sens, après l'assassi-

nat des époux Talotte. Mais dans le cours de ces perqui-

sitions, on avait trouvé également une grande quantité 

d'objets provenant évidemment d'autres vols, et, dès 

lors, toute l'attention du chef du service de sûreté 

dut s'attacher à rechercher l'origine de ces objets, car il 

ne doutait pas d'arriver ainsi à la découverte de nou-
veaux crimes. 

Dans un cabinet séparé du domicile de Gousset, on avait 

trouvé un mobilier presque complet; on en rechercha les 

propriétaires, et l'on finit par découvrir qu'au terme de 

janvier deux artistes peintres qui changeaient de logement 

avaient eu recours, pour opérer leur déménagement, à 

Gousset et à sou cousin. Vingt-quatre heures après, ils 

gvaient été complètement dévalisés, et il ne leur était pas 

même venu à l'idée que les auteurs de ce vol pouvaient 

être les deux hommes qui avaient fait leur déménagement. 

D'autres objets, un essieu en fer, une riche paire de 

pistolets de tir, entr'autres, furent également trouvés sans 

qu'on en découvrît l'origine; mais ce qui attira surtout 

l'attention, ce fut une paire de compas et différents autres 

outils de charpentier. On s'est deman dé si ces compas, 

ces outils n'avaient pas appartenu à un malheureux ou-

vrier nommé C, qui, à la fin du mois de novembre der-

nier, a tout à coup disparu, sans que depuis celte époque 

on ait pu découvrir ce qu'il était devenu. Gofissèt connais-

sait cet ouvrier et savait qu'il possédait des économies 

qu'il avait l'habitude de porter sur lui dans une ceinture. 

Le soir même de sa disparition ce malheureux a été vu 

dans sa société, et l'instruction, en les suivant pas à pas, 

ne perd leurs traces qu'à l'entrée de la plaine de Vaugi-

rard, lieu fatal où un mois plus tard fut trouvé le cadavre 

de Bonhommé, que ses assassins avaient de môme pro-

mené avec eux de cabaret en cabaret dans la soirée qui 

avait précédé son meurtre et que L... avait emmené après 

minuit dans celte même direction sous prétexte de le faire 
coucher chez lui, à Montrouge. 

La juslicj, à la connaissance de laquelle la police s'est 

empressée de porter ces faits, ne pouvait manquer de s'en 

émouvoir; aussi a-t-el!e ordonné de procéder à une en-

quête dont les résultats ne sont pas encore connus. 

par exemple, comme le fait remarquer M. Piogey, «de 

« n'établir aucune différence entre un immeuble de 500 

«< francs et un de 500,000 fr., et d'exiger pour tous les 

« deux les mêmes formalités de vente? Est-ce que la loi 

« n'est pas, dans ce cas, la réalisation de ce vieux brocard 

« du Palais : La forme emporte le fond? •< 

C'est cette dépendance du Crédit foncier, par rapport 

aux lois de la procédure civile, qui a surtout frappé M. 

Piogey et qui lui a inspiré l'étude approfondie que nous 

annonçons, et dont nous ne saurions trop recommander 
la leciure. 

H. L'ouvrage de M. Jauffret n'a eu en vue qu'un seul 

résultat: apptler l'atlenlion de la chancellerie sur une 

partie spéciale el importante de l'administration de la jus-

tice. 11 a pris pour épigraphe les mots experientia cons-

tat, et c'est en effet à son expérience de vingt années 

d'exercice comme greffier, que l'auteur a fait appel , pour 

signaler ceitaines imperfections dans la manière dont se 

font les statistiques en matière civilo et en matière com-

merciale, et pour proposer diverses améliorations faciles 

à introduire, et qui donneraient aux travaux statistiques la 

rig mreuse exactitude dont ils manquent et qu'on est en 
droit de leur demander. 

M. Jauffret a publié les tableaux de statistique tels qu'ils 

sont établis aujourd'hui, et à ces tableaux il a joint d'au-

tres cadres complétés d'après ses idées, perfectionnés 

d'après sa longue expérience. Ce travail si utile n'est pas, 

on le comprend, susceptible d'analyse; nous ne citerons 

que l'une des innovations proposées par l'auteur. 

H me paraît, dit-il, que le cadre des affaires commerciales 
réclame, en l'état, de grandes améliorations, et qu'on pour 
rait facilement suppléer à ses imperfections en ajoutant, aux 
divisions qui s'y trouvent déjà renfermées, savoir : 

1° Une colonne pour les affaires anciennes réinscrites au rôle 
pendant l'année du compte, après en avoir été rayées antérieu-
rement comme terminées ; 

2° Une colonne pour les affaires revenant à l'audience sur 
opposition formée contre des jugements par défaut rendus 
l'année précédente ; 

3° une colonne pour les avant faire droit ; 

4° Une colonne pour les jugements par défaut qui ont été 
frappés d'opposition pendant l'année. 

On voit de suite quelle serait la portée de ces additions 

aux tableaux annuels dressés pour résumer les travaux 

des Tribunaux de commerce. Les idées de l'auteur sont 

de nature à appeler l'attention de l'administration, et il 

est à désirer qu'elle lire de ce travail toute l'utilité qu'il 
peut produire. 

L.-J. Faverie. 

Bimrge de Paris du 13 Avril I 854. 

3 O/O 

4 S/*8 

( Au comptant, 
l Fin courant 

Au comptant, 
Fin courant, 

D« 63 10.— Baisse 
03 03.— Baisse 

89 60.— Baisse 

89 50.— Baisse 

20 c, 
15 c. 

30 v. 
10 c. 

AU COMPTA»? 

VARIÉTÉS 

3 0[0 j. 22 déc ... 
3 OpÛ (Emprunt)... 
i 0|0 j. 22 mars.. . 
4 1|2 0(0 j. 22 mars 
4 1|2 OpO de 1832., 
4 lp2 OiO (Emprunt) 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . 
Crédit maritime. . . 

FONDS ÉTRANGERS 

5 OpO belge, 1840... 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Einp, Piém. 1850. . 
Rome, 5 0|0 
Empr. 1850. . . . . 

63 10 [ FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de la Ville... 
83 — | Einp. 23 millions.. . 
— — j Einp. 30 millions... 
89 6J j Rente de la Ville... 

| Obligat. de la Seine . 
I Caisse hypothécaire. 
| Quatre canaux 
| Canal de bourgogne. 
| Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Monc. — 
j Lin Cohin — 

| Mines de la Loire. . . — 
| Tissus de lin Maberl . — 
| Docks-Napoléon 194 

2603 — 
455 — 
482 50 
490 -

1020 
1090 

965 
91 

A TERME. 

"»uiio que je développerai plus lard, dans un 
Rectal dont je m'occupe. 

d 'ap
res

r
,
sr

l
ue

 ''Académie des sciences a mis au concours, 

laque».- ?
u
 exprimé par le professeur italien Manni, 

frerSp
 es 11101

 ts apparentes et celle des moyens de 

Unis l
u

;
 entef

rements prématurés, des travaux mipor-

«■(jg uq
Dt

,
et

^
 s

°umis; le Mémoire qui fut couronné 

iourd'h,,:'
 0 aoc

tcur Bouclait, médecin des hôpitaux, au-

* travail '
)r

°'
eS£eura

S
r
égé

 a
 '

a 1<,acu
'^ de médecine. Dans 

dt ^ej-I^^quable, la question a été traitée a un point 
J

''
Zâ,

i domî"
ent de celui aui

l"
el s

'
cst

 placé M. le docteur 
a»enti

0l)
 , '

e
 Mémoire fut seulement alors l 'objet d'une 

*dupt„ '
 e

 Apport de l 'Académie, que j 'ai sous les yeux, 

t Kûu«î!
Ue CJtll

P
lel

ement le résultat des recherches 

"établit qu*i
Ut

'
 et

> contrairement à l'opinion de M. Jozat, 

!]
Ue

 la vérjg
 e

.
x

'
ste

 plusieurs signes certains de la mort; 

;
ail

,doi
t|)r

l
;
aUo

"
 des

 oécôs, confiée à des hommes de 
!S
 f^sibiiiu

 V
|
0n

!
r ,es

 «"'errements prématurés; qu'enfin 

!'
r

'
ai

'
ie

 av, ,
 consla

tation de la mort, d'une manière 

M,
l

'
le
 'établi

 develo
PP

e
ment de la putréfaction, rend ' 

s! Nui onur™
em de

 maisons mortuaires semblables à 
gae. ue instituées dans plusieurs villes d'Ailema-

S l
H?h

q
n

 G
,

Ces
 Glissements, dont on a fait vrai-

C s > «ne D«W '
 S0,U loin d

'
alte

ster, de la part de nos 

i 'ai enl^
 arge

'
 en

 1845, d'une mission admi-

«&
l

J« dois dire^f !?
n de

 -
Vlsiter

-
la maisj

"
 de 

C°
de

 l 'absent
 1

 .
J

°?
 SU1S sorl1 vivemt

-'
nt

 impres-
ind , ,

nsla
te à r» 1 T

le de soins et d
° prévoyance que 

bC''
J
«s qu'on v If

 ans la
 6»rdo et la conservation des 

n
"

s
 ou

 B
r«r

POrtu
-
 Les cor

PS sont placés dans des 
presque nus ; le cercueil des plus riches est 

ni l'adultère à la morale : 

Ma bonne fille je tecrit la présente pour tin former que ce 
matin lorsque je rentrée chez moi j'ai trouve ton mari dans La 
venue de Clichy et au risque du lieu il m'a lancé un coup de 
canne et je l'ai paré et aprè je l'ai pri et jeté dans la boue et 
de la je me suis sauvé. 

Acel effet je ten voi un de mes amis le porteur de la pré-
sente pour te prévenir et te prier de partir pour chez ton père 
apeupré une heure aprez que le porteur de la présente sera 
parti il faut pour nous sauver faire ce que je le dit sans quo 
je suis prils avant Midi tu aura soin de me iàire réponse 

Je te diré que nous sommes vendu par M
me

 Raplin, conser 
ve toujour tes mêmes idées en ver moi et dit toujours que je 
ne tai jamais touchez. Quand à moi je ferai le reste. 

Je te défaut de te lesser conduire chez toi vat plutôt chez 
tout père. Tu me fera connaître de tes Nouvelle a ladresse du 
porteur. 

Et il faut pour te sauver et moi aussi que tu y aille et du 
reste il le faut fait ce que je te dit et sous peu de jours nous 
partiron pour létranger je vais mocuper de tout vandre. 

Fait ce que je te dit. 
A toi pour la vie, 

Ton ami -

En possession do celle lettre, que fait Mascarille? Il va 

la porter au père de l'épouse qu'un amant veut arracher 

du domicile conjugal ; c'était très bien, s'il n'eût voulu 

qu'empêcher la fuite des deux coupables, mais il avait un 
lout autre but. 

« Monsieur, dit-il au père, je suis agent de police, voi-

ci ma carte. Un individu, nommé Bleuzé, a détourué vo-

tre fille de son ménage; voici une lettre qu'il lui écrit. >• 

Et il fait lire au père la lettre ci-dessus. On comprend 

lout le chagrin du vieillard à cette lecture. « Monsieur, 

ajoute Besnard, le suborneur de votre fille est l'objet 

d'une plainte en escroquerie; si je ne l'arrête pas aujour-

d'hui, demain peut-être il aurîi passé à l'étranger avec sa 

maîtresse. Eh bien! je suis chargé de l'arrêter ; voulez-

vous que je fasse toutes les démarches nécessaires pour 

empêcher le malheur qui vous menace ? » Comme on le 

pense bien, le pauvre père accepta avec reconnais-
sance. 

«Alors, dit le faux agent, je serai obligé de vous deman-

der de l'argent; j'aurai des hommes à payer, des voitures 

à prendre... — Combien vous faut-il? — Mais... quant à 

présent, une dixaine de francs seulement.» Les dix francs 

sont remis à Besnard, qui part aussitôt. Une heure après, 

il revient. « Je suis allé, dit-il, pour voir votre liile ou vo-

tre gendre, je ne les ai pas trouvés; comme je fais les 

choses régulièrement, j'ai prié la portière d ? constater le 

fait. » Et en disant ces mots, il exhibe le billet suivant : 

M. Besnard est venu demandé M. Bellangé vu que sa famine 
et lui sont sorty pour unet*bose3 qui le concerne parce que il 
élait bien pressé pour servir d'une par et dautre. 

Votre très humble seiviluur, 

JAQIJELON, concierge. 

«Maintenant, dit Besnard, je vais m\ couper d'arrêter le 

sieur Bleuzé, niais j'ai encore besoin de 28 francs pour 

une multitude de frais. » Le père, trop confiant, remet la 

somme à Besnard, qui repart immédiatement. Une heure 

après il revient : « J'ai vu votre tille, dit-il, et je crois que 

vous pouvez être tranquille; voici un petit mot de sa 

majn.» Et il présente le billet suivant : 

Aug. JAUF-

I. DE L'INFLUENCE DES LOIS DE PROCÉDURE CIVILE sur. LE 

CRÉDIT FONCIER , par M. J. PIOGEY , avocat à la Cour im-
périale de Paris (1). 

II. RÉFORME DES TRAVAUX STATISTIQUES DE LA JURIDICTION 

CONSULAIRE ET DSS TRIBUNAUX CIVILS , par M. 

FRET , greffier du Tribunal de Philippeville. 

I. L'institution du Crédit foncier, qui a déjà produit en 

Belgique, en Pologne et en Allemagne de si remarquables 

résultats, est encore chez nous à l'état d'enfance, mais 

qui promet une virilité féconde, etqui se recommande aux 

esprits sérieux par l'éclat même de son début. Le com-

merce et l'agriculture, ces deux sources de la prospérité 

des Etats, ne se développent que par le crédit. Dans le 

commerce, les capitaux engagés rentrent dans les mains 

qui les ont mis en mouvement, avec une promptitude qui 

augmente leurs produits en les multipliant. Il n'en est pas 

ainsi de l'agriculture : c'est avec plus de lenteur et de 

mesure que le produit répond au capital engagé. Quand le 

négociant entreprend une vaste opération avec des capi-

taux qu'il n'a pas, et qu'il demande au crédit, il peut re-

cueillir avant l'échéance de ce crédit des bénéfices qui lui 

permettent de rembourser ce qu'il a emprunté, et de ten-

ter avec ce qui reste de nouvelles entreprises. 

Qu'il s'agisse, au contraire, d'un agriculteur, demandant 

au crédit les moyens d'agrandir son fonds ou d'améliorer 

sa culture : la terre ne rendra que peu à peu, annuelle-

ment ei avec lenteur, le prix des capitaux qu'on lui aura 

consacrés. Aussi, quand arrive l'époque du rembourse-

ment, presque toujours stipulé intégral et à une époque 

peu éloignée, l'agriculteur peut rarement se libérer, et il 

trouve trop souvent au bout de ses efforts l'expropriation 
et la ruine. 

C'ist cet état fâcheux que le Crédit foncier veut faire 

cesser, en organisant un système de prêts à longues échéan-

ces, et de libération par annuités. Après avoir bien étudié 

le mal, il était difficile d'y apporter un remède plus effi 
cace. 

Aussi la question a-t-elle été sérieusement étudiée par 

les hommes spéciaux. MM. Wolowski, Royer et Josseau 

ont publié sur celte institution de remarquables écrits ; 

mais tout n'est pas dit, et ne le sera pas de longtemps 

le sujet est trop vaste pour être envisagé tout d'un coup 

sous toutes ses faces, et voici de nouvelles lumières qui 

jaillissent d'un ouvrage bien écrit, substantiel et fortement 

raisonné, que publie M. lbogey, avocat à la Cour impériale 
de Paris. 

Cet ouvrage, que devront lire tous ceux qui se préoccu-

pent du Crédit foncier, a pour objet de rechercher Pin 

fluence des lois de la procédure civile sur cette institu-

tion. C'est un côté neuf decetlegrave question, et M. Pio 

gey l'a traité d'une manière remarquable. Jusqu'ici, en 

effet, on s'est beaucoup occupé du fond même delà ques 

lion, c'est à dire des effets du Crédit foncier sur la pro-

priété elle-niêuie, sur ses rapports avec le Code civil. Mais 

la forme, ne l'a-t-on pas un peu négligée? Est-ce que li 

procédure des expropriations serait une considération se 

conduire dans une matière où les frais peuvent grever 

jusqu'à l'absorber quelquefois, la propriété même sur la 

quelle repose le crédit? Est-ce qu'il n'est pas irrationnel 

(1) Un volume in-8% chez Cuillaurain, 14, rue de Richelieu. 
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Lyon à Genève 420 

Ouest 532 50 
ParisàCaenetCherb. 425 — 
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Dieppe el Fécamp. . . — — 
Bordeaux à la Teste. . 200 — 
Paris à Sceaux — — 
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La publication des œuvres comp'ètes de François Arago se 
poursuit avec activité. Le premier volume, qui vient de paraî-
tre, contient une introduction écrite par M. de Humboldt, et 
es biographies de Fresnel, Volia, Young, Fourier, Watt et 

Carnot, précédées d'un morceau plein d'intérêt que François 
Arago appelle Histoire de ma jeunesse. C'est le récit, parfois 
très dramatique, des événements do sa vie intime depuis sa 
naissance jusqu'à sa nomination comme secrétaire perpétuel à 
"Académie des sciences. 

Le premier volume des Notices scientifiques paraîtra dans 
le courant d'avril ; l'Astronomie populaire est sous presse, 
ainsi que le deuxième volume des Notices biographiques. ' 

— C'est lundi prochain 17, qu'aura irrévocablement lieu 
le tirage de la Loterie Picarde. Les bille s pris maintenant 
participeront non seulement à ce tirage, mais aussi à' un au -
tre d'une grande importance, et dont un des lots a une va-
leur de cent mille francs. De toutes les loteries autorisées la 
Picarde est celle qui a tenu heaucoup plus qu'elle n'avait pro-
mis : son capital, d'un million, ne l'avait obligée à fournir 
que trois cent cinquante lots : elle en donne deux cents de 
plus. Elle reprend aussi contre espèces, et sans dépréciation 
aucune, les lots importants de dix mille francs, quatre-vingt-
dix mille francs, etc. 

— La température actuelle prédispose à une suscepti-

bilité nerveuse qui affaiblit les fonctions de l'estomac et 

des intestins. 11 importe de modifier cet état par un toni-

que excitant. Les médecins ordonnent comme l'anti-spas-

modique le plus efficace le sirop d'écorco d'oranges amo-

resdeJ.-P. Lar. zc, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26. 

— Demain samedi, à deux heures, au Théâtre impérial Ita-
lien, pour la dernière fois, le Stabat Mater de Bossini, par 
M

ms
Alboui, Frezzolini, Grisi, Cambardi, MM. Mario, Gr'azia-

ni, Dalle Asie et Neri Baraldi. 

— L'Hippodrome fera sa réouverture dimanche prochain, 
jour de l'àjues. L'administration a fait des frais considéra-
bles, ella saison qui va s'ouvrir sera plus brillante encore que 

les précédentes. Nous allons avoir d'abord une chasse au fau-
con semblable en tout point à colles du moyaii-âge. Outre ce 
spectacle, qui suffirait seul pour faire courir tout Paris, il y 

aura une foule d'exercices nouveaux dont on dit merveilles. " 

— JARDIN-D'HIVER, — L'administration prépare pour le 
lundi de Pâques, do une à cinq heures, un grand bal d'enfants 
L'incomparable orchestre de Strauss exécutera des polkas et 

rondes nouvelles. L'enchanteur Merlin contribuera à celte fête 
de lauiille par une séance de physique amusante. Les œufs de 
l aques seront distribués aux entants en entrant. 

Imprinrerie de A. <Jim>r, rue Neuve-des Mathurin*, 18. 
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ïWim DES CRIÉS 

MAISON A PÀilIS 
Elu le do M« JOOS3, avoué à Paris, fuc da 

liuuloi, i. 
Veiiie sur ! imitation, au Palais-de-Justico ii l'a-

ris, le G mai 1854, deux lieures, 
D'nnu MalSOJl appelée autrefois Hôtel Tur-

got, cour et jardin, à Paris, rue Portefoin, 14. 
Revenu environ 8,400 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à M" «SOOSS, Guédon et Gracie:' , 
avoués, et à M e Moreau, notaire à Paris. (2418) 

mmm ET ÉÎCÔES m mmim. 

wMMnmm RIVOLI 
yiudicàtion en la chambre des notaires 

Paris, p>r le ministère de M" MOCQCAR» et 
»EIiAPAIiMB, le marii 9 mai, à midi, en 
cinq lots, 

Des TERBA1SS ci-après, appartenant a 1 E-

tat et à la Ville de Paris : 
■1° Terrain à Paris, rue do Rivoli, à l'angle de 

la rue du Coq -Siint-Honnré, contenant 406 mètres 
62 c— Mise à prix : 233,310 fr. 

2° Terrain à Paris, rue de Rivoli, à l'angle de 
la rue do l'Oratoire, contenant 459 m. 85 c. — 
Mise à prix : 229,925 fr. 

3" Terrain à Paris, rue de Rivoli, contigu aux 
2% 4" et 5e lots, contenant 390 mètres 46 c. — Mise 

à prix : 156,184 fr. 
4° Terrain à Paris, nia des Poulies, contigu aux 

3' et 5" lots, contenant 290 mètres 31c. — Mise à 

prix : 116,136 fr. 
5° Terrain à Paris, rue de Rivoli, à l'angle de 

la rue des Poulies, contenant 530 mètres 41 c. — 
Mise à prix : 265,205 fr. 

Une seule enchère suffira pour que l'adjudica-

tion soit prononcée. 
S'adresser à SI" HOCQUARD, notaire à Pa-

ris, rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 
charges. (2132) * 

Convocation factionnaires 

SOCIÉTÉ DES EAUX D'AITIUIL. 

THEORIE NOTARIAT 

MM. les actionnaires de la société des Eaux 
d'Auteuil, Neuilly et communes environnantes, 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le samedi 29 du courant, à midi très 

précis, rue Taranne, 12. 
Paris, le 14 avril 1854. 

Le oérant, 
F. GARNIER . (H991) 

II. LES ACTIONNAIRES &£. 
pagnle d'Assurances g*>n«SraIcs, établie 
à Paris, rue Richelieu, 87(>ncien 97; sont pré-
venus que l'assemblée générale pour la reddition 
des comptes de i'exorcice 1853, aura lieu le sa 
irmdi 29 de ce moi-, à onze heures et demie très 

précises. (H992) 

SERVIR 

DU llUliHll /il AUX EXAMENS BE 

CAPACITÉ ; par M. E DOUARD CLERC, auteur du For-
mu'a-re général. 1 vol. in 8*, 8 fr. Librairie gén. 
de jurisprudence. COSSE , place Dauphino. 27. 

(11993) * 

À CtDER DE SUITE 
(à des condi-
tions avanta-

geuses), une noane Biudc «le notaire à 
Orléans, d'un produit annuel do plus do 17,01)0 fr. 

S'adresser à M e Emile Laurens, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 4. (2439) 
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de limonadier à 

A VENDRE Paris, loyer 300 fr. M. Pérard 
Autres fonds en tous genres. 

(12000) 

H Ci MALADIES M, 

nerveux/maigreur ~u'"**> 
do maladies rénutépa i „I . ,d utl Rra- -i 

••lové* par M°" LAMAPÈU? ' ̂ -.'S 
faillibles, sont le réside'^ 
d observations pratiques dan. i années dV ,.Xu l;i 

de ces affections. Consnf, Tjt^'^ t ' 
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IKS FEUES. 
Traitement par M m LACUAPELLE , maîtresse 
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chemins de 1er manger ces délicieux m, ■ * 
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[-EMT FIXÉ 

LUNDI 
ïl ne reste plus ie billets, dans les départements, que chez un petit nombre de correspondants. On pourra (PEUT-ÊTRE) s'en procurer encore aux adresses suivantes : 

Aire, au Courrier du la Lys. 
Aix, Aubin, ljb.,Garibal, lit). 
Alais, Vètron, imarimeur. 
A')l,au Mercure Aptésien. 
iîiKerre, Gallot, imp., Perriq. 
Avignon, Jusa Manega. 
Hagnols, au>; pelites Atllches. 
Beàime, Ménétrier, libraire. 
Bergerac, au journal ds Bergerac. 
Blois, Marchand, libraire. 
Boutogne-sui-Mer , Merriden , li-

braire, Deligny, libraire. 
Bourganeuf. au Chercheur. 
Bourges, Vermeil, libraire. 
Brimide, Gallice, libraire, Bernard, 

libraire, au Droit commun. 
Caen, Buliour, imprimeur. 
Caliors, Bourges, relieur. 

Carpentras, O îon, libraire. 
Castres, à l'Aigle du Tai'n. 
Châroltes, au Charollais. 
Châleaubriand, Chevalier, imprim. 
Ciiàteau-Chinon, Fauron, libraire. 
Châleau-Gonlier, au journal. 
Chaletleraull, Rivière, imprimeur. 
LaCiiartres, Arnault, libraire. 
Chaumont, auj. la Haute-Marne. 
Clermont, Daix, imprimeur. 
Cosne, au journal de Cosne. 
Coulom ieiers, au journ. de l'arr. 
Dax, au Réveil des Landes. 
Dijon, au Spect,., Pica<-d, libraire. 
Di'nan, Bazouge, libraire. 
Dole, au Dolois. 
Epinal, Lécrivain, libraire. 
Espalion, au journ. d'Espalion. 

Elampes, Brière, libraire. 
Fécamp, Banse, libraire. 
La Flèche, Lainé Hervé, libraire. 
Florac, Honlet, confiseur. 
Fontainebleau, Lacodre, libraire. 
Forcalquier, journ. de Forcalquier. 
Gien.au Gierinois. 
Gisors, G. Dufour, libraire. 
Graville, Prudhomme, imprimeur. 
Guingamp, Mlle Goater, libraire, 
laséogeaux, Debolme, imprimeur 
Joigny, au journal de Joigny. 
Lecloure, à la Chronique. 
Loches, Bluleau, déb. de tabac. 
Lodève, à l'Echo de Lodève. 
Louhans, au journ. de Louhans. 
Lyon, à la Gazelle. 
Mamers, Langlois, libraire. 

Marseille, au Courrier. 
Miyenne, Derenne, i., Godard, t. 
M :aux, Leblondel, libraire. 
M-"lz, Warion, libraire. 
Millau, Gustave Bosc. 
Mvitargis, Guillemineau, libraire. 
Mintauban. au Courr. du Tarn, 
•.lonlereau, au Courr. du com. 
M)nlfort, Leroux, march. 
Monilucon, Andetit, libraire, 
'donlmédy, Henry, libraire. 
Montpellier, Martel, lmp. V. 
iîontreiiil, à la Montreuilt. 
Morlaix, Ledan, imp.,Guilm. 
Mortain, Mathieu, au Mort. 
Mortagne, Roeher, libraire. 
Moulins, P. Mure. 
Mulhouse, Risler, libraire, Jourdar 

Morel, libraire. 
Nantes, au Phare de la Loire. 
Nanlua, Arène, imprimeur. 
Nevers, Morel, libraire. -
Neufchâléau, Beaueolin, nég. 
Orlbez, Goude-Dumesnit, imprim. 
Paimbeuf, à l'Echo de Paimbeuf. 
Parthenay, au Gatinois. 
Péronne, à ta Gaz. de Péronne. 
Pithiviérs, Langevin, libraire. 
Pontaudemer, Dugas. 
Pont-l'Evèque, au Pays d'Auge. 
Provins, au journ. de l'arrondiss. 
Le Puy, Jacquet-Chauve, libraire. 
Quimper, Lion père. 
Qui m perlé, Guft'anli-Breton. 
Rambouillet, Raquai, libraire. 
Redon, au journal de Redon. 

Reims, Huei, libraire. 
Rèmiremonl, l'Echo de la Lys. 
Rennes, au journal de Rennes. 
La Réole. au journal l'Union. 
Ribérac, 'Reliai, Rollin et C"-
Roanne, à l'Echo Roannais. 
Roehefort, Fleury," libraire, Per-

renny. débitant de labac. 
La Roehelle, à l'Ere nouvelle. 
Rocroi, au Narrateur. 
Romorar.tin, à la Sologne. 
Rufîec, Guirnard. 
Les Sables, au Sablais. 
St-Dizier, Desporles, libraire. 
Sl-Flour, Vidal, libraire, au journal 

de la Haute-Auvergne. 
St-Germ.-en-Laye, à l'Industr. 
St-Jean-d'Angély, à l'Echo. 

St-Lô, Lctreguilles, libraire. 
Sie-Ménéhould, à l'Echo Marne. " 
St-Mihiel, Casner. libraire. 
St-Omer, Fleury-Lsniaire, imprim. 
St-Pons, Osmin Borios. 
St-Quenlin, au J. de St-Queni. 
St-S«ver, Péris, libraire. 
SI- Valéry, au Pays de Caux. 
Saumur, Chasles, quincailler. 
Savenoy, au Savenaisien. 
Segré, Bennchet, libraire. 
Soissons, Poirier. 
Tarbes, à l'Intérêt public. 
Tonnerre, Hérissé, imprimeur. 
Toulouse, Monlané, libraire. 
Uzès, à l'Aigle du Tarn. 
Valognts, Bondessein. 
Versailles, au Journ. de Vers. 

Vervins, Sorel-Dolfemonl. 
Vesoul, Zœpffel, libraire 
Vienne, Vanel, libraire. 
Le Vigan, Gayraud, coiffeur. 
Villefranche, Baduel, coiffeur 
Villeneuve, Azemard. 

Vilry-le-Français, à l'Echo. 
Vouziers, Flamanl-Anriaux. 
Yvelot, à l'Echo d'Yveloi. 

liE TIRAdC 

EST POUR 

LE 17 AVRIL. 

lia publication légale des Actes» «le Société est obligatoire «laits Sa DB8 TMBIJX.t.lJX, I.B DROIT et le ^OVIKSAIA CIGJVBBAIi D'AFFICHES, 

VemeM mobilière». 

fSNTESPAB AOTORITÉDB JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Chapon, 14. 
Le 14 avril. 

Consistant en comptoirs, élabli, 
bureau, armoirer, etc. (2440) 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Sossini, 2. 

Le 15 avril. 
Consislant m bureaux, chaises, 

fauleuils, canapés, elc. (2441) 

Consislant en bureaux, chaises, 
fauteuils, canapés, etc. (2442) 

S4fejCIJïTisS-

D'un acte sous signature, privée, 
en date à Paris du Irenle et un 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré leliuil avril présent 
mois, folio i98, reclo, case i", par 
Pommcy qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert qu'il a été formé une 
socieléennom collectif pour l'ex-
ploitation d'un commerce d'huiles, 
acides, bougtes, savons, etc., entre 
M. Ferdinand WOLLHEIH, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 27, el M. Louis-Ignaée 
DUliING, reotie • à Sainl-Cloua ; que 
la durée de la société a élé fixée à 
qualre années, commencées le pre-
mier nia' s mil huit cent cinquan-
te-quatre; que le siège delà socié-
té a élé élabli à Paris, rue des Mar-
tyrs, 27 : que ta raison sociale esl 
WOLl.HElM cl C«, el que ce dernier 
aura seul la signature sociale, dont 
il ne sera fait usage que pour les 
affaires de la socié é. 

L. DURISG. (8901) 

Cabinet de M. A. DURANT-KADI-
GL'ET, avocat, rue Saii.t-Fiacre ,7. 
Suivant acie sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le huit a-
vri! mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. François -Evariste CHAUVI-
TEAU , ingénieur-draineur, demeu-
rant à Pari3, rue Sainl-Lazare, 36, 

lit M Emile-Joseph - Napoléon 
CAMt'OCASSO, in-iénieur-d rameur, 
demeurant à Paris, rue de Trévise, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun aeeord, à compli r dudil jour 

huit avril, ia socié. é en nom col-
lectif qui exislail entre eux, pour 
i'enlreprise de lous les travaux de 
drainage, sous la raison F.-E. 
CHAUVITEAI! et CAM POCASSO, el 
dont le siège élait à Paris, rue Ber-

gère, il. . 
Celle société, qui devait durer 

jusqu'au premier mars mil huil 
cent ciuquanie-huit, a élé formée 
par acie sou- signatures privées du 

vingt-cinq .août mil huit cent cin 
quunle-lrois, enregistré et publie 

suivant la loi. 
M. Chauvileau a élé nomme h 

quidaleur de la société dissoute, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait = 
A. DullANT -tlADIGL'ET. (8904) 

D'un acte sous signatures privées, 
faii double à Paris le huit avril mil 
huil ceul cinquante-qualre, enre-

gislré, 
llapperi que la société de fait qui 

a existé entre M. James NOBEL.né-
goeiant en vins, demeurant à Bor-
deaux, bains des Quinconces, allée 
d'Orléans ci-devant, et actuelle-
ment à Paris, rue de Rivoli, 30 1er, 
et M. François PEGAS, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue de l'Ar-
cade, 29, pour le commerce des 
vins, sous la raison sociale NOBEL 
el C", dont le siège était à Paris, rue 
de Rivoli, 3o ter, et dont les factu-
res et tôle- de lettres indiquaient 
qu'une maison existait à Bordeaux, 
ladile sociélé élant patentée à Pa-
ris et à Bordeaux, a élé dissoute à 
partir du jour du lit acie; que M. 
Pegas a été >eul chargé de la liqui-
daiion de ladile sociélé avec lous 
les pouvoirs nécessaires. 

PEGAS. (8900) 

Suivant acie passé devantM»Fou-
cher et son collègue, notaires à Pa-
ris, le qualre avril mil huit cent 
ci nquanle -quatre, enregislré, 

M. Jacques -Joseph-Augusle-Anne 
AIîDOIN père, banquier, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 44, 

Et M. Jules-Joseph ARDOIN fils, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
d'Aguesseau, 15, 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploilation de la gare de 
Saint-Ouen et de ses dépendances, 
et la revente ou la mise en valeur 
des terrains qui en dépendent 

La durée de la sociélé est Usée à 
vin«l-cinq ans, à parlirdo quatre 
avril présent mois pour finir le qua-
Ire avril mil huil cenl soixanlc-dix-
neuf. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue de, la Chaussée-d'Anlin, 44. 

La raison sociale est ARDOIN père 
el C", et la dénomination de I'en-
lreprise Compagnie des port et gave 
de Sainl-Ouen. 

Le f. mis social est divisé en cent 
paris, qui sontallribuées à M, Ar-
doin père en rep: ésenlalion de son 
apport, qu'il se réserve de céder en 
lout ou partie à des liers. 

Tout cessionnaire de paris est 
simple commanditaire et, par suile, 
n'est passible des perles que jusqu'à 
concurrence de l'inlérêt social affé-
rent à ses paris. 

La sociélé est administrée par M. 
Ardoin père et M. Ardoin Iils, qui 
en seront seuls géranls responsa-
bles; ils ont la sis;'- alure >oeiale, 
dont ils ne peuvent faire usage que 
pour les affaires de la sociélé. 

Les deux géranls peuvent agir et 
signer pour la société ensemble ou 
séparément. 

Pour exlrait. (8905) 

Elude de M' G. REY, avocat-agréé, 
rueCroix-des-Pelits-Cliamps ,2i. 

D'un aelc sous signatures privé s, 
en dale du premier avril mil huit 
cenl e'uiqmnle-qualre, enregistré, 

Entre mademoiselle Agathe CHA-
NAL, négociante, demeurant à Pa-
ris rue Taitbout, 28, et madame 

Marie-Loutae-Eutalie GOIIEN'KLOT-
MEYlliltY, épouse de M <:hri*tophe-
Adolphe-Julien LAFFERK1EKE, el 
ce dernier pour assisier et autori-
ser ladite dame, demeurant ensem-

ble à Pa. is , susdite rue Tait-
bout. 28, 

Il appert avoir été evtrait ce qui 

SUil : 
11 a é é formé entre les parties 

une sociélé en nom colleclif pour 
l'exploilation d'un commerce de 

lingerie, soiries et confections. 
Le siège de la sociélé est situé à 

Paris, rue Taitbout, 28 
Celle sociélé a élé formée pour 

vinat aimées, qui ont commencé à 
courir le premier octobre mil huit 
cent quarante-six et qui finiront le 
premier ocloore mil huit cent soi-
x inle-six. 

La raison et la signature sociales 
sonl: Mesdames CHANAL et Ce . 

La sociélé sera gérée el adminis-
trée par les deux associées conjoin-
lemenl et solidairement. 

Elles auront toutes deux la signa-
ture sociale, mais elles ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
el affaires de la société, à peine de 
nullité et de tous dommages et in-
léréls. 

Pour extrait: 
G. R SY . (8908) 

Suivant acte passé devant M« Ola-
gnier et son collègue, notaires i 
Paris, le sept avril mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

Enlre: 
i° M. Jean - Amable Hippolyte 

VDEL, propriétaire, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue de la Mon 
lagne Sainle-Geneviève, 55; 

2° M. Louis TKNAILLE, restaura-
teur, demeurant à Paris, rue Jean-
Jaeques-Rous^eau, 14 ; 

3° M. Jean-Honoré-Ambroise LE-
GOUGE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de, la Moutagne-Sainte-
Geneviève, 55 ; . 

4° Et une au Ire 'personne dénom-
mée audit acie ; 

H a élé formé une société en nom 
colleclif à l'égard de MM. Vuel, Te-
naille et Legoug -,et en commandite 
à l'égard de l'aulre personne com-
parante à l'acle el tous ceux qui par 
la suite deviendraient souscrip-
teurs ou cessionnaires des actions. 

MM. Vuel, Tenaille et Legouge 
seront seuls géranls et responsa-
bles. 

Les autres associés seront sim-
ples commanditaires. 

La société a pour objet : 1° la fa-
brication du consommé au moyen 
d'un appareil invcnlé par M. Vuel, 
dont le plan est annexé au contrat 
et pour lequel il a formé à la pré-
fecture de la Seine, le dix mars mil 
huil cent cinquante-qua're, sous le 
u» 17582, la demande nécessaire 
pour obtenir un brevei d'invention; 
2» la vente de ce consommé; 3° et 
l'exploilation de l'appaf i! et du 
brevet de M. Vuel, dont on vient de 
parler. 

La société prendra la dénomina-
tion de Compagnie Française pour 

la fabrication et la vente du con-
sommé. 

La raison et la signaîure sociales 
seront H. VUEL et C», 

Le siège de la sociélé sera à Paris. 
Il esl attributif de juridiction aux 

Tribunaux du déparlement de la 
Seine. 

La durée de la sociélé sera de 
quinze, années, qui ont commencé 
le jour de l'acle; elle pourra cire 
prolongée au-delà de son terme par 

nue délibérai ton des tietjtiQoairei 
réunis en assemblée générale; la 
soeiélé a élé coitsliluée par l'acle 
même, el ses opérations ont dû 
commencer immédiatement, 

M VI Vuel, Tenaille, el Legouge onl 
apporté à la sociélé leur industrie, 
el ils se sont obligés à consacrer à 
la gestion des affaires sociales tous 

leurs soins et tout leur lemps. 
En outre, M. Yuel a apporté : i° la 

loule propriété du brevet qui lui 
sera délivré en raison de son ap-
pareil et de la demande dont il esl 
parié plus haut, et tes additions, 
changements et perfectionnement* 
qui pourraient y êlre apportés par 
la suite, ; 2» et un appareil complet 
et prêt à fonctionner pour la fa-
brieation du consommé, d'après te 
procédé de M. Yuel. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent mille francs. 

Il esl divisé en eïnq mille actions 
de cent francs chacune, au porteur, 
et payable comptant en souscri-
vant. 

La souscription d'aclions empor-
tera adhésion aux statuts. 

Le capital social pourra être aug-
menté sur la proposition des aé-
rante, approuvée par le conseil de 
surveillance et volés par l'assem-
blée générale des actionnaires. 

Sur les cinq mille actions du ca-
pital social il a été attribué irrévo-
cablement à M, Vuel, direcleur-gé-
rani, deux mille actions libéréesen 
représentation de son apport social 
et aussi à cause de ses peines, soins 
et démarches pour arriver à la for-
mation de la soeiélé. 

Les trois mille aillions restant, re-
présentant un capital de trois cent 
mille francs, sont destinées à for-
mer le fonds de roulement de I'en-
lreprise. 

Cinquante aclions sont souseriles 
dans l'acle même. 

La sociélé sera administrée par 
M. Vuel, sous la surveillance d'un 
comité insliiué par l 'acle. 

M. Vuel aura le tilre de directeur-
gérant, el en celle qualité il est in-
vesti des pouvoirs nécessaires pour 

l 'administration des affaires delà 
société et l 'exercice de ses droits et 
actions; à lui seul appartiendra la 
signaîure sociale, donl il ne pourra 

toutefois faire usage que dans l'in-
térêt de la sociélé; loules ses opé 
râlions devronl être failes au contp 
lanl, et il lui esl interdit d'emprun-
ter, de souscrire des bilteis el d'ou-
vrir ou de se taire ouvrir des cré-
dits. 

Il pourra conférer à des tiers des 
pouvoirs spéciaux, mais il lui esl 
interdit de donner des pouvoirs gé-
néraux. 

M Tenaille esl en oulre adjoint à 
M. Vuel pour l 'aider dans les dé-
tails du service, le seconder dans 
ses lonclions cl même pour le rem-
placer en cas d'absence ou d'empê-
chement quelconque ; dans ces deux 
derniers cas il aura tons les pou-
voirs conférés au dirccleur-géranl. 

M Tenaille prendra le litre de di-
recleur-adjoint. 

Enfin, M. Legouge aidera égale-
ment MM. Vuel el Tenaille, dans les 
délailsdu service, et spécialement 
il survente et inspecte le service in-
lérieur el il contrôle les achat» el 
venles de marchandises. Il aura le 
litre d'inspecteur. 

La sociélé pourra êlre dissoute 
avanl l'époque fixé- pour le lermè 
de. sa durée en cas de perle de moi-
tié du fonds social. 

Pour exlrait : 

Signé : OLAGNIER. (890î) 

Cabinet de M* CAS3ARD, avocat, 
rue Ménars, 8. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du premier avril 
mil huit cenl cinquanle-qualre, en-

registré à Paris le trois avril mil 
huit cent cinquante-quatre, folio 
t73, verso, eases, par Pommey,qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

11 appert que ia sociélé formée 
entre madame Louise-Thérèse LA-
BILLE, veuve de M. Louis-Nieola-
PERROT, propriétaire, demeurant à 
Sens . Yonne), et M. Louis-Alexan-
dre PERROT, négocia, il, demeurant 
à Paris, rue du Verl-Bois, 8, pour 
l'exploilation d'un fonds de com-
merce de, quincaillerie, situé h Pa-
ri-, rue du Vert-Bois, 8, où était le, 
siège de la soeiélé, et sous la rai-, 
son sociale A. PERROT et C\ a été 1 

dissoute à parlir du premier avril 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
que madame veuve Perrot a été 
nommée liquidatrice de ladile so-
ciélé, avec lous les pouvoirs d'u-
sage. 

Pour exlrait : 

Veuve PEAROT-LABILLE.* 

(8902) 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 
Neuvc-St-Eustache, 44-46. 

Par un acie sous signalures pri-
vées, passé à Paris le sept avril 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-
regislré, 

M. Toussaint RICHARD, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Monirnarlre, 61 ; 

M. Jacques GEORGES, négociant, 
demeurant à Paris, rue Monlho-
lon, 20 ; 

El un commanditaire dénommé 
ajtiditacte; 

Ont déeiaré dissoute, d'un com-
mun accord, à parlir de ce jour, la 
sociélé qui avait élé formée enlre 
eux le vingt-cinq mars dernier, 
pour la fabrication et la vente des 
eaux gazeuses dans Paris et la ban-
lieue, dont le siège était établi à Pa-
ris, rue du Faubourg-Monlmarlre, 
IO , eLdont la durée était fixée à trois 
années consécutives. 

La liquidation sera faite au siège 
social, par M. Toussaint Richard, in 
vesti à cet effet des pouvoirs les 
dus étendus. 

P.-SL GmcilON. (8892) 

Cabinet de M. MORIN, ancien prit!-' 
cipal clerc de notaire, à Paris, rue 
Mazagran, 13. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le six avril mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré, arrêté enlre M. Louis-Au-
gusle-EugèneCOÛi-tCHÈVRE et ma-
dame Zoé CHARPENTIER, son épou-
se, el M. Alphonse-Jean MARAIS, 
lous trois marchands bonnetiers, 
demeurant à Paris, rue Sainl-Hono-
ré, 2, 

La soeiélé en nom colleclif for-
mée entre les susnommés, sous la 
raison sociale CODECHÈVRE et MA-
RAIS, pour l'exploiialion du com-
merce de bonneterie, avec siège so-
cial à Paris, rue Sainl-Honoré, 2, 
par acte en date à Paris du dix-
huit janvier mil huit cent quarante-
sepl, enregislré, et déposé pour mi-
nute à M« Chenu, notaire à Melun, 
par acte du vingt-deux janvier mil 
huit cent quarante-sept, 

Est et demeure dissoute à parlir 
du premier mars mil huit cent cin-
quanle-qualre. 

CODECHÈVRE. Z. CHARPENTIER. 

MARAIS . (8907) 

Suivant acte passé devant M» 

Moequard et son collègue, notaires 
à Paris, le six avril mil huit cenl 
cinquanle-qualre, enregislré. 

M. Melehior GUIBERT , manufac-
turier, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 30, 

L'un des géranls de la société gé-
nérale pour la production du Flax, 
dont les slatuls ont été arrêtés sui-
vant acie passé devant M» Noël et 

AjUtnonl-Thiév 'Ole, notaires à Paris, 
le premier juillet mil huit centein-
quanle-lrois, et modifiés par déli-
béral ion prise en assemblée géné-
rale des actionnaires, le cinq jan-
vier mil huil cenl cinquanle-qualre, 
donl une copie a élé déposée pour 
«inutç à M« Mocquard , noiair 
soussigné, les seize et dix-sept du-
dil mois de janvier, le tout publié 
conformément à ia loi. 

En verlu de la facullé qu'il lient 
de i article treize des slatuls modi 
tics, a déclaré donner purement cl 
sim|il nient sa démission de gérant 
de ladile sociélé, et vouloir rester 
étranger à sa gestion, à partir du-
dil jour six avril. 

Pour exlrail : 

Signé : MOCQCAUU . (8894) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 AVRIL 1854, gui 
déchirent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la DHe RAPPENEAU (Charlot-
te), gravalière el. voiturière, chaus-
sée du Maine, 64, commune de Vau-
girard; nomme M. Grellou juge-
•ommissaire, et M. Henrionnet, rue 
Cadel, 13, syndic provisoire (N« 
11520 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROBIN (Louis-André), 
taillandier, rue Sle-Placide, ai, le 
22 avril a 9 heures (N° H482 du 
8r.); 

Du sieur POTHÉE - NIBELLER1E 
(Eugène), anc. banquier et enl. de 
voilures de remise, rue SI Domini-
que-SI Germain, 112, le 20 avril à 9 

heures (N° 11513 du gr.); 

De la dame DRAGUE (Françoise-
ProspèreColllgnon, épouse de Kran-
çois-Eugèno), mde de broderies, 
rue de l'Est, 35, le 18 avril à 1 heure 
(N° 11508 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état de* créanciers présumés gîte sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESSEROUER (Vin-
cent-Réné), gravatier, rue Contres-
carpe-St-Marcel, 7, le 20 avril à 3 
heures (N° 10769 du gr.); 

De la dame veuve GOUJON aîné 
(Marie-Biaise, veuve du sieur Gou-
jon), papelière, rue St-Denis, 338, 
le 19 avril à i heure i [2 (N° H404 du 

rOi 
Pour être procédé, sous la prési-

aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPERS (Jean-Baptis-
te-Joseph), commissionnaire en 
marchandises, rue du Bouloi, 21, le 
19 avril à 9 heures (N'' 11 146 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion gue 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BIGONNET (Guillaume-
Joseph-Philippe), anc. fab. de pla-
ire, a Belleville, demeurant à Paris, 
rue Samson, 5, le 19 avril à 1 heure 
l |2 (N«9568 du gr.); 

Du sieur THÉVENIN (Nicolas-
Eugène), md corroyeur.rue Popin-
couri, 106, le 19 avril à 9 heures (N° 
UI44 du gr.); 

Du sieur DOUALLE (Pierre-

François), fab d'allumette* chimi-
ques, rue du Grand-Hurleur, 25 ,1e 

19 avril à 1 heure 112 (N« H344 du 

gr-); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
sur à lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA - Il ne sera admis que- les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait releyer de la dé-
cjiéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Uti-
les créanciers : 

Du sieur NANTET (Ferdinand, 
colporteur à Aubervilliers, enlreles 
mains de M. Breuillard, rue dm 
Martyrs, 38, syndic de la faillite (N* 

1126I du gr.); 

Pour, en conformité de l'article m 

de la loi du 28 mai 1831, être procW 
à la vérification des créances, w 
commencera immédiatement «fa 

l'expiration de ce délai. 

M. Millet, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du jconcor-
dat du sieur Jules-HonoréGUBi-V 
boulanger, rue de la Gaile, i«, » 
Montrouge, a l'honneur de prénn 1 

MM. les créanciers qui n ont pa 
encore produit leurst 1res1 d««JM 
ces de vouloir bien lui faire e* 
production dans le .délai de aji 
jours, à compter d'aojourd hm, »u_ 

te de quoi ils ne W?BtjOT»*B 
pris dans la répartition W«» 
provenant de l'actif abandonné par 

le lailli. 
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